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met : Echos d’une séance mouvementée
Les débats de la  session e x tra o r

dinaire de sep tem bre du G rand  Con
seil fribourgeois fu ren t d’un  in té rê t 
constant et souvent d ’une v ivacité  in 
habituelle. Ceci est ré jo u issan t et 
vau t certes m ieux que les ro n ro n n e
m ents app roba teu rs d ’une m a jo rité  
docile, comme on pouvait les en 
tendre naguère.

La révision de la loi su r les écoles 
secondaires posait le  p roblèm e d ’une 
option : l ’in tensifica tion  m axim a le  de 
cet enseignem ent. T an t l ’av en ir de 
notre jeunesse que le  développem ent 
de l’économie du  can ton  en  dépen
dent. La décision du  G ran d  Conseil 
d’inclure le m obilier in itia l, les te rra in s  
et leur équipem ent dans les m on
tants subven tionnab les se tra d u it p a r  
une charge su pp lém en ta ire  pou r 
l ’E tat de l ’o rd re  de 4 m illions, à r é 
p a rtir  su r 5 à  7 années.

Le vote fu t  acquis de justesse  p a r  
67 voix con tre  57, ap rès  que le groupe 
socialiste eu t exigé le vote à l ’appel 
nom inal. D eux dépu tés rad icau x  p ré 
tend iren t que  ce ré su lta t é ta it insp iré  
par le  sen tim entalism e. C’est en ré a 
lité le  con tra ire , les 67 députés en  
question p r ire n t leu rs  responsab ili
tés en to u te  connaissance de cause. 
Pour eux, les ré su lta ts  à m oyenne 
e t à longue échéance é ta ien t p lus 
im portan ts que les incidences f in a n 
cières im m édiates. C erta in s  inves tis
sem ents v itau x  son t ind ispensab les 
pour com bler le re ta rd  du canton. 
Celui-ci m anque c rue llem en t d ’a r 
gent pour équ iper son in fra s tru c tu re  
en fonction des exigences du p ré 
sent. Il fau t donc fo rcém en t p rocé
der à des choix douloureux. Vue 
dans cette optique, la  décision du 
G rand Conseil p ren d  sa v é ritab le  si
gnification, soit celle d ’un  p lacem ent 
pour no tre  avenir.

P o u r ju s tif ie r  sa position négative, 
le gouvernem ent s’é ta it re tran ch é  
de rr iè re  son p lan  financier. C’é ta it 
une  position fragile , ca r le  docum ent 
en question  fu t sim plem ent soum is 
aux  dépu tés à ti tre  in form atif, sans 
q u ’ils ne  pu issen t en  d iscu ter e t p ren 
d re  position. L ’im portance  d ’u n  te l 
p lan  fin an c ie r pou r le can ton  réside 
p récisém ent dans le  fa it qu ’il défin it 
les options fondam enta les e t q u ’il 
p révo it s im u ltaném en t les investis
sem ents qu i en  découlent.

L ’absence de discussions e t de d é 
cisions du  lég isla tif à  l ’égard  de la 
p lan ifica tion  financière  gouverne
m en ta le  fu t u n e  e rreu r. P o u r le 
groupe socialiste ce p lan  n ’est qu ’une 
hypothèse de trav a il, élaborée u n ila 
té ra lem en t p a r  le C onseil d ’E tat. Il 
ne  lie  donc pas les députés, ceux-ci 
o n t non seu lem ent la  possibilité, 
m ais aussi le  devo ir  d ’en co rriger les 
e ffe ts  là  où ils exe rcen t une in 
fluence d éterm inan te . Les élus socia
listes l ’on fa it e t ils con tinueron t de 
le  fa ire  dans le  sens des asp ira tions 
des citoyens don t ils on t l’appui e t la  
confiance.

L ’ag rand issem en t e t la  tran sfo rm a
tion  de l’H ôpital M onney à  C hâte l- 
S a in t-D en is  déboucha égalem ent su r 
u n  déba t im portan t. Ici, la  position de 
n o tre  groupe oscillait en tre  deux  
pôles. D ’une  p a rt, l ’évolution  en  m a
tiè re  de techn ique d ’hospita lisation , 
les im p éra tifs  de la  m édecine e t de la 
ch iru rg ie  m oderne, l’absence de p la 
n ifica tion  hosp ita lière  e t les lourdes 
charges financières p rév isib les pour 
le d is tric t de la  V eveyse inc ita ien t au  
scepticism e, à la prudence, vo ir à  la  
contestation . D ’au tre  p a rt, les réa lités 
tang ib les, le  fa it que l ’exp lo ita tion  
de l ’H ôpital de C hâtel devait ê tre  a r 
rê tée  si on ne  lu i ap p o rta it pas l ’a s

sain issem ent indispensable, les néces
sités locales, les lacunes des appuis 
can tonaux  à l ’égard  du  p lus défavo
risés de nos d is tric ts ne p e rm etta ien t 
guère de d iffé re r à l’exécution  du 
p ro je t. Ce sont ces dern ie rs critè res 
qu i renco n trè ren t fina lem en t la  plus 
g rande audience et, p a r  84 voix 
con tre  11, le G rand  Conseil donnait 
son accord. P as p lus que pour les 
écoles secondaires, ce tte  décision ne 
fu t de n a tu re  sentim entale . T out 
sim plem ent, les e rreu rs  an té rieu res  
de la  po litique p ra tiquée  p a r les gou
vernem en ts  à m ajo rité  conservatrice 
ap p ara issen t une à u n e  e t posen t de 
cruels dilem m es, il fau t, va ille  que 
vaille, le u r  fa ire  face.

E nfin, un  dern ie r po in t m ineur et 
p lu s personnel : Des obligations p ro 
fessionnelles e t politiques m e fo r
cè ren t de q u itte r  la  d e rn iè re  séance 
env iron  une heure  a v a n t sa fin . C ette 
absence fu t dûm en t m otivée aup rès 
du  p résiden t. M. le  député  G aston 
M ichel n ’en  pro fita  pas m oins pour 
m e p ren d re  personnellem ent à  p a r
tie, m e rep rochan t en tre  au tre , p a 
ra ît- il, de ne  pas ê tre  o rig inaire  du 
can ton  de F ribourg  et, p a r  consé
quent, de m anquer de re ten u e  dans 
m es in terven tions. J e  m ’exprim erai, 
q u an t au  fond, au G rand  Conseil ou 
dans la presse, hii m om ent où, p a r  
la  lec tu re  du  procès-verbal, j ’au ra i 
une connaissance exacte  de ce tte  in 
terven tion . En a tten d an t, l ’opinion 
pub lique  p eu t se liv re r  à une p re 
m ière  apprécia tion  q u an t à l ’élégance 
e t au courage du geste. A  la dé
charge de l’in téressé, il ne fau t pou r
ta n t pas p e rd re  de vue q u ’il é ta it 
p eu t-ê tre  souffran t, v ictim e d ’une 
seconde e t cruelle  indigestion  re la 
tiv e  à une dizaine de b ille ts de m ille 
fran cs ! Jean  Riesen.

A u x  Grisons, une des dernières centrales hydro-électriques — la g
centrale A lbula-Landw asser  — a été inaugurée. La production  g

annuelle m oyenne s’élèvera à 250 millions de kWh.  H

La 7e révision de l’AVS au Conseil national

ZURICH: Un essai intéressant: 
le <TVP» à la place de la viande

A la fin de la  sem aine, une chaîne 
de g rands m agasins vend ra  à ti tre  
d ’expérience, u n  nouveau produit, le 
« TVP ». Il s’ag it d ’un succédané de 
v iande avantageux , fab riqué  aux 
E ta ts-U n is avec de la  fa rine  de soja. 
Les sachets-échan tillons de 100 g. se
ro n t vendus au  p rix  de 1 fr. Les 100 g. 
de m orceaux secs de « TV P » doivent 
ê tre  cuits à  l’eau. Ils p ren n en t alors la

form e d ’une pâté  pesan t environ 300 
gram m es que l’on p eu t m odeler à 
volonté et rô tir  ou g rille r comm e de 
la viande. La ven te  de ce p rodu it à 
base de soja, riche en protéines, a été 
au torisé  p a r  l ’Office fédéra l de l ’hy 
giène. C ependant, on ne do it pas p a r
le r de v iande à son sujet. On do it le 
désigner p a r  les term es de « p ro 
té ines végétales tex tu rées » (« T V P j  
« tex tu re  végéta le  p ro téine ).

AU CONSEIL DES ETATS: 
Crédits en faveur des PTT

La séance du m ercred i é ta it consa
crée à  liqu ider des créd its d ’ouvrages 
PTT, à  accorder des concessions fe r
roviaires, à  se pencher su r les trav au x  
de la 51° session de la  C onférence 
in te rn a tio n a le  du trav a il et à  fixer la 
con tribu tion  suisse à l'O rgan isation  
des N ations U nies pour le développe
m en t industrie l.

Le trav a il lég isla tif débute  p a r l’ac
cep ta tion  de la  m otion du Conseil n a 
tional su r la  réorganisation  de la 
chancellerie  fédéra le  e t du ren fo rce
m en t du secré ta ria t de l ’Assem blée 
fédérale.

L e Conseil des E ta ts  accorde, p a r 
29 voix sans opposition, des créd its 
d ’ouvrages pour des bâtim en ts PT T  
d ’un  m on tan t to ta l de 22,4 m illions de 
francs e t un  créd it global de 10 m il
lions pour achats u rgen ts de te rra in s  
e t d ’im m eubles. Au cours du b re f dé
bat, M. Bonvin, conseiller fédéral, 
souligne la nécessité d ’élever p ro 
chainem en t le plafond de 800 000 fr. 
dont dispose l ’adm in istra tion  des PT T  
pour ses achats de terra in s. I l ne fau t 
pas la isser passer les bonnes occasions 
qui se p résen ten t.

DE LA RÉALITÉ À LA F IC T IO N AU GRAND C O N S E IL  B E R N O IS

Pétrole et instruction publiqueMise en v igueur le 1er jan v ie r 1948, 
la loi rég issan t n o tre  in s titu tio n  d ’as
surance v ieillesse e t su rv iv an t est, 
pour la septièm e fois, rem ise su r  le 
m étier p a r  le processus de la révision.

Cette g rande œ uvre  m érite  incon
testab lem ent m ieux  que la ré p a r ti
tion que certa in s s’effo rcen t de lui 
donner. B ien sûr, l ’AVS est loin d ’ê tre  
parfaite , elle ne g a ra n tit encore pas 
les m oyens pour une  ex istence chic 
à chacun. Même après ce tte  ac tue lle  
révision, elle ne se ra  encore pas p a r
faite  et la  lu tte  pour son am élio
ration  se poursu iv ra .

L ’évolution de l ’AVS depuis 1948 
s’inscrit dans un  tracé  net, don t les 
caractéristiques p rincipales son t l’aug 
m entation continue des p restations, 
l’adm in istra tion  très p ru d en te  des 
fonds et la quasi stab ilité  des co tisa
tions.

Le rôle de l'AVS
Jam a is  révision  ne donna lieu  à  au 

ta n t d ’ag ita tion  que  ce tte  septièm e. 
Il sem ble dù  re s te  que  ce m ouvem ent 
va  s’am p lifier à  l ’occasion des révisions 
u lté rieu res, car, avec l ’augm entation  
des ren tes  se pose au tom atiquem en t 
— e t avec tou jou rs p lus d ’acquité — 
le p roblèm e de la  v é ritab le  sign ifi
cation  de l ’AVS dans n o tre  systèm e 
de sécurité  sociale.

Jam ais  non p lus les te rm es du di- 
lem ne fondam enta l ne se son t posés si 
n e ttem en t: l ’AVS doit elle deven ir une 
caisse de pension popu la ire  ou re s te r 
une  assu rance  de base ?

Théorie et réalité
Le Conseil fédéra l appu ie  sa  poli

tiq u e  sociale su r  la  fam euse théorie  
des tro is p iliers, selon laquelle  l’AVS

n ’est q u ’une  p a rtie  des ressources dont 
d isposen t les personnes âgées, les 
deux  au tre s  élém ents é ta n t la  p ré 
voyance d ’en trep rise  e t d ’épargne in 
dividuelle.

U n édifice p eu t ê tre  constru it su r 
tro is colonnes, c’est b ien  clair. M ais 
l ’équ ilib re  d ’une te lle  construction  dé
pend nécessairem ent de l ’harm onie 
des supports en tre  eux. A ctuellem ent, 
ce tte  harm onie n ’ex iste  pas, no tre  
jou rna l en a dé jà  fa it la  dém onstra
tion. Encore au jo u rd ’hui p lus de 600000 
personnes ne son t pas au  bénéfice 
d ’une assu rance  d ’en trep rise  e t le re n 
chérissem ent in te rv en u  depuis 1948 
fu t un  double handicap à la  p ré 
voyance individuelle, d ’abord  p a r  la 
restric tion  de la  capacité  d ’épargne 
des salariés modestes, ensu ite  p a r  la 
d im inution  du  pouvoir d ’achat des 
som m es épargnées.

(Su ite  en dernière page.)

M ercredi, le  G rand  Conseil bernois 
a approuvé p rem ièrem en t une  au to 
risa tion  d ’exception au  consortium  
bernois des pétro les en fav eu r de 
prospections qu i seron t en trep rises 
dans le  M ittelland, du J u ra  aux  
P réalpes. C ette  au to risa tion  a é té  n é 
cessitée p a r le fa it que le consortium  
est fo rm é de deux sociétés, dont l ’une, 
de n a tio n a lité  française, possède la 
m a jo rité  des actions, tand is que la 
« B em ische  Erdoel AG » n ’est p ro 
p rié ta ire  que pour six m illions de 
francs d ’actions. (La Société na tionale  
des pétro les d ’A quitaine, don t le siège 
est à  P aris , possède 14 m illions de 
francs d ’action.) La loi su r les mines 
n ’au to rise  pas la  rem ise d ’un perm is 
de prospection dans ce cas. Toutefois, 
le  G rand  Conseil, su r  proposition du

gouvernem ent, a au to risé  cette  en 
torse. En cas de mise en exp lo ita tion  
d ’un g isem ent de, pétrole, ceci consti
tu a n t la  condition d ’octroi du  perm is, 
seule une société don t la  m ajo rité  des 
actions se tro u v era  en m ains suisses 
ob tiend ra it le  d ro it d ’exploiter.

A u chap itre  de l’in struction  p u b li
que, le G rand  Conseil a adopté cinq 
décrets rég lan t la  rép a rtitio n  des sub 
ventions cantonales aux  com m unes en 
ce qui co n cern e , les fra is  découlant 
des tra item en ts  du corps enseignant. 
Un de ces décrets p révoit no tam m ent 
la création  de classes de perfec tion 
nem en t destinées aux  élèves doués 
des écoles prim aires. E nfin, le lég is
la tif  a accepté une m otion e t un  pos
tu la t dem andan t une  réform e u n i
versita ire .

Cela s’est passé dans notre pays
SOLEURE : Un camion brûle :

100 000 fr. de dégâts. — Un cam ion 
zurichois qui se d irigeait su r B erne, 
mercredi ap rès m idi, c ircu la it su r l’au 
toroute B erne—L enzbourg, à  la  h a u 
teur de W iedlisbach, lo rsqu ’il p r it 
soudain feu. Le sin istre  dé tru is it com 
plètem ent le véhicule e t son charge
ment, des engins de gym nastique. Les 
dégâts a tte ig n en t 100 000 fr. La cause 
du sin istre  est inconnue.

GRANGES : Cambrioleurs de bi
jouterie arrêtés. — D ans la n u it 
du 7 au 8 septem bre , à G ran 
ges, des b ijoux  d ’une va leu r de 
100 000 fr. ava ien t é té  volés dans une

b ijo u te rie  de  G ranges. D im anche, l’un  
des cam brio leu rs a é té  a rrê té  à F ran c 
fort, alors que ses deux  complices 
p a rv en a ien t à fu ir. Les au to rités de 
police a llem andes v ien n en t de faire 
savoir à la  police soleuroise que ceux- 
ci on t é té  a rrê té s  à le u r  tour, à  M u
nich. On a d ’ores e t dé jà  é tab li que 
ces tro is personnages ap p arten a ien t à 
une ban d e  de cam brio leurs à laquelle 
sont a ttrib u és  d ivers vols en A llem a
gne e t en Suisse.

BRIENZ : Un Venom s’écrase. — 
Un V enom  s ’est écrasé non loin de 
la cascade de G iessbach, su r la  rive 
m érid ionale  du lac de  B rienz, m er

cred i m atin , à  9 h. 40. F o rt h eu reu 
sem ent le  p ilo te  a pu ac tionner son 
siège éjectable.

On devait apprendre, dans le cou
ra n t de l ’après-m id i, que l’appareil, 
p iloté p a r  un  sergent, se d irigeait sur 
l’E benalp, dans le cadre d ’un vol d ’en 
tra în em en t pou r jeunes pilotes. 
L’épave a été découverte m ercredi 
après midi.

ENGELBERG : Coopérative du per
sonnel fédéral pour des maisons de 
vacances. — La Société coopérative 
du personnel fédéral pour des m ai
sons de vacances (BFG) a ten u  sa 
21" assem blée ord inaire  des délégués

à Engelberg. C ette rencon tre  a offert 
l ’occasion de fê te r  en m êm e tem ps les 
v ing t ans d ’existence de cette  o rgan i
sation de vacances.

D uran t ces deux  décennies, le BFG 
a perm is à de nom breux  fonctionnai
re s  e t à  leurs fam illes, aux  re tra ités , 
aux  m ères de fam ille e t aux  enfan ts 
de passer de belles vacances à  des 
p rix  avan tageux . A p a r t l’H ôtel M ar
g u erite  à Engelberg, la  C oopérative 
possède aussi une  sta tion  de vacances 
à Golfo del Sole (Italie).

Les délégués on t décidé de créer une 
nouvelle sta tion  de vacances à Davos.

ZURICH : Migros va vendre des 
montres. — A p a r tir  de vendredi, la 
M igros o ffrira  à ses clients des a rti
cles d ’horlogerie. Son choix com pren
dra des m ontres ancre  suisses, ainsi 
que des horloges e t des réveils élec
troniques.

P arm i les 25 sortes m ises en vente, 
sous une m arque  propre, se tro u v e
ron t des m ontres en p laqué or. pour 
dam es e t m essieurs.

La M igros donne pour m otif à son 
in terven tion  su r ce nouveau secteur 
du m arché  son désir de régu la rise r les 
prix.



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Jeudi 19 septem bre 1968

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Arrêté du Conseil communal
relatif à la pénurie de logements
Ajournem ent du term e de dém énagem ent du 31 octobre  1968 et o b li
ga tion d 'annoncer les vacances de logements.

Le Conseil communal 
de la ville  de La Chaux-de-Fonds

Vu l'a rrê té  fédéra l concernant l'a journem ent des termes de dém éna
gem ent du 20 mars 1953, p ro rogé  jusqu 'au 31 décem bre 1969, en a p p li
cation de l'a rtic le  26 de l'a rrê té  fédéra l sur les loyers des biens immo
b ilie rs , du 30 septem bre 1965,
vu l'a rrê té  cantonal sur la m atiè re du 27 mars 1953, 
vu l'a rrê té  du Conseil d'Etat de  la République et Canton de Neuchâtel, 
du 3 septem bre 1968, approuvé par le Départem ent fédéra l de jus tice  et 
po lice  le 5 septem bre 1968,

arrê te :

Article premier. — Les locata ires d 'appartem ents dont le contrat de 
ba il à loyer prend fin le 31 oc tob re  1968 et qu i ne savent pas s'ils 
pourront d isposer d'un logem ent à ce tte  da te  peuvent dem ander 
l'a journem ent du term e de dém énagem ent.

Art. 2. — Ils do iven t pour cela s'adresser à l'O ffice  communal du lo g e 
ment (rue du G ren ier 22, rez-de-chaussée, salle N° 2), qu i dé liv re ra  
une form ule de dem ande. Cette form ule devra ê tre  retournée correc
tem ent rem p lie  et s ignée à l'O ffice  du logem ent avant le 25 septem bre 
1968. Les requêtes présentées après ce tte  da te ne pourront plus être 
prises en considération.
Art. 5. — Conform ém ent à la lég is la tion  fédéra le  sur la m atière, l'a jo u r
nement ne pourra ê tre  accordé qu'au locata ire  se trouvant dans l'une 
des situations suivantes:
a) qui est em pêché de prendre  possession d'un appartem ent loué pour 

le 31 oc tob re  1968 ou d'un appartem ent qu 'il d o it occuper dans sa 
propre  maison parce qu 'il n 'est pas encore hab itab le ;

b) qui, m algré d 'actives recherches, n'a pu trouve r aucun appartem ent et 
que la commune n'est pas en mesure de lo ge r dans un appa rte 
ment p rov iso ire  conform ém ent aux prescrip tions de l'ordonnance 
fédéra le  du 30 décem bre 1953, concernant le con trô le  des loyers et 
la lim ita tion  du d ro it de rés ilia tion ;

c) qui devra it occuper un appartem ent dont le loca ta ire  est au béné
fice  d'un ajournem ent.

Art. 4. — L'autorité  communale peut se saisir d 'o ffice  des cas visés à 
l'art. 3 litt. c, et cela même postérieurem ent à la da te du 25 sep
tem bre 1968.
Art. 5. — Les décisions sont prises par le Conseil communal, sur préavis 
de l'O ffice  du logem ent. Elles sont im m édiatem ent communiquées au 
ba illeu r et au preneur sur form ule ad hoc, par les soins de l'O ffice  
du logem ent. Elles sont sans recours.

Art. 6. —  L'ajournem ent est accordé pour une durée déterm inée, 6 mois 
au maximum. . , ,  . p.rtcîii:
Art. 7. —  Le locata ire  au béné fice  d'ün ajôürrtem ént a l'o b lig a tio n  de 
dé p lo ye r “tous-ses e ffo rts -e n 'v u e  d e  trouve r un logem ent pour le nou
veau term e de son ba il. Il d o it notamment v is ite r les appartem ents 
qu i lui sont signalés par l'O ffice  du logem ent.

Art. 8. — Les ba illeu rs  ou leurs représentants sont tenus de saisir im m é
d iatem ent l'au to rité  communale de tou tes p la in tes qu 'ils  pourra ien t 
avo ir à form uler contre leurs locataires au béné fice  d'un ajournem ent, 
notamment en raison de leur condu ite  ou de dé faut de pa iem ent du 
montant du loyer.
Art. 9. — Tout appartem ent vacant d o it ê tre  s ignalé à l'O ffice  du lo g e 
ment. Les p rop rié ta ires  et gérants d 'im m eubles ont l'o b lig a tio n  de 
signa ler la vacance le jo u r même où le loca ta ire  donne ou reço it son 
congé et non pas lorsque l'appartem ent dev ien t e ffec tivem ent v ide . 
Tout appartem ent inoccupé, même m eublé, est considéré comme vacant 
et d o it ê tre  signalé.
Les form ules d 'avis seront fourn ies aux intéressés sur leur dem ande 
par l'O ffice  du logem ent.

Art. 10. — Les présentes d ispositions entrent im m édiatem ent en vigueur.

La Chaux-de-Fonds, le 13 septem bre 1968.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL: 
Le prés iden t: A. SANDOZ 
Le secré ta ire : R. MOSER

MAISON DU PEUPLE
CAFÉ RESTAURANT CITY
Téléphone (039) 2 17 85 
Réservez votre table

Spécialités de la chasse 
Civet noisette et selle 

de chevreuil

GRANDE SALLE POUR BANQUETS

APERITIF AU VIN ET QUINQUINA

Gares de La Chaux-de-Fonds et Le Locle

Dimanche 22 septem bre 1968

Course surprise
Prix du voyage : Fr. 42.—

Samedi 28 et dim anche 29 septem bre 1968 
Notre traditionnel voyage à

Zermatt - Gornergrat
Tout com pris: Fr. 119.—

Samedi 5 et dim anche 6 octobre  1968

Lugano - Locarno - Centovalli
1er jo u r: après-m idi lib re
FÊTE DES VENDANGES A LUGANO
Tout com pris: Fr. 102.—

Dimanche 6 oc tob re  1968
Train spécial avec wagon-restaurant

Jungfraujoch
Prix du voyage : Fr. 60.—

Dimanche 13 oc tob re  1968

Course surprise gastronomique
Prix du voyage, y  com pris le d îne r: Fr. 44.—

Dimanche 20 oc tob re  1968 
Train spécial • Bateau spécial

Fin de saison - surprise
Prix du voyage, y com pris le d în e r: Fr. 47.—

Nouveau
Toutes les gares CFF vendent des arrangements 
ba lnéaires forfa ita ires. Le voyage, l'hô te l, la pen
sion, etc., sont com pris dans le p rix  de l'arran
gem ent.

Trains-croisières internationaux ÇFF
„  ... . * . 

organisés par l'agence d&'-voyages Popularis 'Tours
du 5 au 12 oc tob re  1968:

CROISIÈRE EN ITALIE

Programmes dé ta illés , renseignem ents et inscrip
tions auprès des bureaux de renseignem ents CFF 
et aux gu ichets de tou tes les gares et stations CFF.

La Ferme du 
Grand-Cachot-de-Vent

Dimanche 22 septembre à 17 h.

Harry 
Datyner
interprète des œuvres 
de Chopin et de Debussy

(360 places assises) Adultes, 7 fr.; étudiants, 4 fr.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER

Votations cantonale et communale
des 27, 28 et 29 septembre 1968

Les électeurs de la c irconscrip tion  p o litiq u e  de 
Saint-lm ier sont convoqués pour le vendredi 27, 
samedi 28 et dimanche 29 septembre 1968, afin de 
se prononcer sur les ob je ts  suivants:

VOTATION CANTONALE:
1. Loi concernant la com pensation financière et 

po rtant m od ifica tion  des prescrip tions re la tives 
aux subventions et aux redevances.

2. Loi sur les finances de l'Etat de Berne. 

VOTATION COMMUNALE:
1. M od ifica tion  du «R èglem ent d 'adm in is tra tion  de 

la Commune m unicipale de Saint-lm ier», artic les 
5, 7, 13, 26, 50, 66, 69, 71, 71 bis e t 73, et du 
« Règlement concernant l'é lec tion  du Conseil 
général, du Conseil m unicipal et du M aire de 
Saint-lm ier», a rtic le  22, instituant le suffrage et 
l 'é l ig ib i lité  des femmes en m atière communale.

2. C om plé ter et réparer le réseau d 'égou ts au sud 
des Abatto irs , dépense Fr. 130 000.—, couverte  
par p ré lèvem ent sur le béné fice  de l'exerc ice  
1967.

3. Règlement sur les constructions.

Les opéra tions de vo te  se fe ron t à l'urne, au rez- 
de-chaussée de l'ancien co llège  secondaire, rue 
Agassiz, le vendredi 27 septembre, de 18 à 20 h., 
le samedi 28 septembre, de 18 à 22 h., et le 
dimanche 29 septembre, de 10 à 14 h.
Un bureau de vo te  sera égalem ent ouvert à la 
gare CFF le samedi 28 septem bre, de 11 à 14 h. 
Les bureaux de La Chaux-d'Abel et des Pontins 
fonctionneron t le dimanche 29 septem bre, de 10 è 
12 h.
Les m ilita ires qui en trent en service avant le 
27 septem bre peuvent vo te r au secrétariat muni
cipa l, pendant les heures de bureau, en présen
tant leur carte d 'é lec teu r et leur ordre de marche.

Bureau de vote du village:
Président: M. André Eggimann.

Bureau de La Chaux-d'Abel:
Président: M. Ernest Hirschi.
Bureau des Pontins:
Président: M. Roland G fe lle r.

Le reg istre  des votants sera déposé au secrétaria t 
m unicipal, à la d ispos ition  des électeurs qu i vou
dra ient le consulter, jusqu'au 26 septem bre 1968. 
Les ayants d ro it au vo te  qui, jusqu'à ce tte  date, 
ne sera ient pas en possession de leur carte d 'é lec 
teur, peuvent la réclam er au secrétaria t m unicipal, 
personnellem ent ou par écrit, jusqu'au 26 sep
tem bre 1968, à 18 h. 15.
Les propos itions du Conseil gérçéraJ'Suw Jes ob je tsu  

Svlen vo ta tion ,,, a irts i. ,quq , les : aç,t,çs;! v „:re l^ tif§ ,Jl^f tn t,l 
déposés au secrétaria t m un ic ipaU .^Jet./iU po^iL iflfl.i 
des c itoyens ayant d ro it de vote.

Saint-lm ier, le 17 septem bre 1968.
CONSEIL MUNICIPAL

O  Le Locle - 22 septembre
psraa®

•19B8#
Rue du Centenaire, 
dès 9 h.

Course de caisses à 
savon
Hôtel de  V ille, 
dès 13 h. 30 
Présentation de vieille* 
voitures (30 m odèles 
des années 1880-1930

Concours d'élégance féminine en autom obiles 
8 mannequins - Toute la mode - 35 voitures 
« de rn ie r cri » - Grand lâcher de ballons

Cantine (p lace du Technicum) animée par un orchestre 
bavarois, dès vendred i soir 20 septem bre.

Les aventures 
de Popeye

OOOH! UN MONS- (Q u1 e s t-ce  q u i vous h ila ra - \Ha!Ha! C ecin 'est 
FROPESSEUR! /QU'UNE VULGAIRE ‘ 

(3 .L. f j ~ (  RACINE DE PUANTE!TRE LUNEUX! «POPEYE!
HOU! DERRIERE 

TOU

Copyright KFS o p é r a  mu n d i SUIVRE

Françoise NUSSBAUM
médecin dentiste

Léopold-Robert 32 
LA CHAUX-DE-FONDS

a repris ses consultations

PO T é l. (039) 5 43 64

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E pargne 20 3our e t nuit

C ercueils  — Form alités — Transports  
Prix m odérés

Abonnez-vous à notre journal
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B U L L E T I N  |

Où vont 
les employés?

L’évolution économique a provo
qué un développement considéra
ble du secteur des « services » que 
l'on appelle secteur tertiaire. On 
avait coutume, et c’est encore sou
vent le cas, de distinguer entre les 
ouvriers, occupés dans la produc
tion, et les employés, appartenant au 
secteur tertiaire, alors que tous sont 
des salariés louant leur travail con
tre un salaire. Cette distinction a 
provoqué la constitution d’associa
tions professionnelles distinctes. 
Celles des employés évitent soi
gneusement de s’appeler syndicats. 
Elles ont une stratégie particulière 
et n’ont pas encore signé beaucoup 
de contrats collectifs de travail. Sa
medi prochain, la Fédération suisse 
des sociétés d’employés, leur prin
cipale organisation faîtière, fêtera 
le cinquantième anniversaire de sa 
fondation en 1918. Un congrès aura 
lieu à Berne, en présence du con
seiller fédéral Hans Schaffner, qui 
prononcera un discours de circons
tance.

A sa fondation, la fédération 
groupait quelques associations 
comptant environ 30 000 membres. 
Actuellement ce sont 125 000 em
ployés qui, par l’intermédiaire de 
13 fédérations, constituent un puis
sant groupement dont le nombre 
d’affiliés n’est dépassé, pour les sa
lariés, que par l’Union syndicale 
suisse qui compte près de 450 000 
membres. Il n’y a pas de rivalité 
entre ces deux fédérations et elles 
collaborent dans le cadre de la 
Communauté d’action des salariés 
et des consommateurs.

Une collaboration plus étroite 
entre les deux organisations serait 
certainement bénéfique. Peut-être 
envisagée ? Certainement, mais à 
très longue échéance seulement. Il 
y a encore bien des préjugés à éli
miner jusqu’à ce qu’employés et 
ouvriers admettent qu’ils ont dans 
beaucoup : de" domaines lès mêmes 
intérêts-à1 "défendre. “ ’

Sur le plan politique, les associa
tions d’employés sont indépendan
tes. Elles cherchent à faire élire 
des représentants portés sur les 
listes des partis. Cela ne va pas 
toujours sans remous, d’autant plus 
que les élus ainsi favorisés se réu
nissent dans un intergroupe pour 
traiter les questions propres aux 
employés. Certains employés envi
sagent de temps à autres la cons
titution d’un parti des employés 
mais ils paraissent manquer de réa
lisme et ne sont pas pris au sé
rieux.

Le congrès de cette fin de se
maine permettra aux délégués des 
associations d'employés de jeter un 
coup d’œil sur le passé et de re
garder vers un avenir qui est pro
metteur, puisque le secteur ter
tiaire continuera de croître et le 
nombre des « cols blancs » de se 
multiplier.

CHARLES-F. POCHON.

Coup d’œil sur la situation économique
Chaque trim estre la Commission de 

recherches économiques du Départe
m ent fédéral de l’économie publique 
fait le point de la situation économi
que dans un  fascicule constituant un 
supplém ent à la « VCie économique ». 
Le rapport sur le deuxième trim estre 
de 1968 vient de paraître. Comme 
d ’habitude il contient un aperçu de 
la situation économique dans le monde 
et une étude plus complète sur la si
tuation économique en Suisse. Cette 
étu  ’.e comprend un chapitre sur la 
tendance générale de la conjoncture et 
des indications sur la production (agri
culture, industrie, transports), sur la 
consommation (commerce de détail, 
tourisme), sur les investissements, le 
commerce extérieur, les finances fé
dérales, le m arché m onétaire et finan
cier, le m arché du travail et les salai
res et enfin su r les prix sur le marché 
d ;s  marchandises.

Impossible de résum er un texte très 
dense, c’est pourquoi nous essayerons 
de dégager quelques éléments impor
tants.

En prem ier lieu il semble que la 
croissance de l’économie mondiale s’est 
renforcée pendant le deuxième tr i
m estre de 1968, Cela touche presque 
tous les Etats, mais cet essor a été 
freiné, en France, par les troubles po
litiques et sociaux, en Norvège, au 
Danemark, en Finlande et au Japon. 
S tabilité en Australie et pas de ten
dance m arquée en Afrique du Sud. 
L ’expansion s ’est poursuivie en Amé
rique du Sud avec une légère dimi
nution de l’inflation.

Pour la  Suisse « la tendance à une 
accélération de la conjoncture, qui 
s’était dessinée avec hésitation depuis 
le début de l’année, s’est confirmée 
au cours du deuxième trim estre 1968 ».

Saviez-vous que « la  consommation 
privée dem eure faible » et que les 
chiffres d ’affaires du commerce de 
détail fu ren t même légèrem ent infé
rieurs à ceux de l’année passée m ar
quée p ar la « guerre de juin » ? Mais 
il y a les prem iers signes d ’un ac
croissement de la consommation, no
tam m ent sous la forme d ’une subite et 
très forte augm entation des ventes de 
voitures.

Un secteur qui intéresse beaucoup 
les salariés : la construction locative. 
Dans les 65- villes1 prises en cnsidé- *■* 
ration, on  a enregistré 5949 nouveaux  
logements, soit 1089 de plus que l’an
née passée. Le nombre de permis déli
vrés pour la construction de loge
ments, ce qui se traduira par des

Un discours remarqué
La journée officielle du Comptoir 

suisse a un style qu’il convient de 
respecter pour ne pas troubler la 
digestion des invités. On est donc 
heureux qu’un des nôtres, Pierre 
Graber, président du Conseil d’Etat 
du canton de Vaud, ait saisi l’oc
casion pour faire entendre quel
ques vérités aux représentants des 
corps constitués. Notre journal a 
titré : « Pierre Graber réclame une 
réforme fondamentale des finances 
fédérales ». Le principal quotidien 
de Suisse romande, la «Feuille 
d’Avis de Lausanne » souligne : M. 
Graber demande un fédéralisme 
plus juste.

constructions nouvelles prochaine
ment, est aussi en augmentation. A fin 
ju in  1968, 23 200 appartem ents sont en 
construction dans l’ensemble des 65 
villes contre 23 000 il y a un an et 
24 100 il y a deux ans.

« La situation du marché du travail 
a continué d 'être caractérisée par une 
pénurie générale et accentuée de 
la m ain-d’œuvre. »

En revanche la hausse des salaires 
dans les entreprises de l’industrie et

du bâtim ent est moins prononcée 
qu'en 1967.

Ces quelques indications perm ettent 
d 'être optimiste sur l’évolution future 
de notre économie et, par conséquent, 
sur le maintien du plein emploi. Elles 
offrent des perspectives d’améliora
tion du niveau de vie des salariés.

KARL SUPPENLOFFEL.

AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR
DES FAITS ET UN VŒU

Le message du Conseil fédéral sur les nouveaux 
moyens d’action de la banque d’émission contient un 
passage sur le développement de la statistique écono
mique. Précisant que des progrès ont été réalisés ces 
dernières années, il indique qu’il y  a encore des la
cunes à  combler et cite, par exemple, la statistique 
des flu x  monétaires, de la balance des paiements, du 
crédit à la consommation, de la production, de l’emploi 
ainsi que le développement de la statistique des prix.

Quant au vœu, le voilà: « Nous continuerons à vouer 
une grande attention au développement de la statis
tique économique, mais devons pouvoir compter sur 
l’appui de tous les m ilieux économiques, qui seront 
appelés à contribuer à cette extension de la statis
tique. »

RÉFUGIÉS FISCAUX
L’expression est fort précise. Nous l’avons trouvée 

dans l’« Express », de Paris, à propos d’une vedette 
qui réside au bord du Léman. Jusqu’à nouvel avis, ces 
réfugiés sont fort bien accueillis chez nous.

HOCH-YBRIG
Dans quelques années, ce nom désignera un centre 

de vacances et de sport. Situé à 1500 m. d’altitude, 
dans le canton de Schwyz, à une heure de voiture de 
Zurich, ce sera un lieu de repos pour les Zurichois. 
La société qui envisage d’établir ce centre, en inves
tissant environ 70 millions de francs, compte la ville 
de Zurich parmi ses actionnaires. On envisage la cons
truction de 500 logements de vacances et résidences 
secondaires pour abriter 2000 personnes.

SPORT AND LIFE
Sous ce titre  anglais, c’est à Stansstad que quelques 

personnes envisagent de construire un centre sportif 
au bord du lac d’Alpnach. Investissem ents envisagés: 
15 millions de francs. Le problème des loisirs est un 
problème de notre temps.

LA MEILLEURE VOIE
Un quotidien zurichois indiquait récemment à ses 

lecteurs qu’ils avaient intérêt à choisir la route pas
sant par les Grisons et le tunnel du Bernardino lors
qu'ils se rendent en Italie. Le parcours est légèrement 
plus long que par le Gothard (295 km. au lieu de 
249 km.), mais au lieu des chantiers, nombreux sur la 
route du Gothard, les automobilistes trouvent 100 km. 
de routes nationales dont 39 d’autoroutes.

COMPARONS
Dans une brochure, l ’Union des compagnies suisses 

d ’assurances sur la vie cite quelques cas de compa
triotes, assurés ou non, e t les problèmes d’assurances 
qu’ils ont à résoudre. On nous indique leur situation 
financière. Pour les quatre salariés, nous apprenons 
ce qu’ils gagnent; pour un artisan, le revenu qu’il a 
réalisé; pour un  industriel, son revenu net calculé 
récemment, et pour un  médecin, le revenu qu’il a dé
claré (au fisc — réd.).

ICI ET AILLEURS
Le journal « BZ », de l’Association des fonctionnaires 

et employés des administrations fédérales centrales, a 
publié une étude de M. Alain Dubey, collaborateur de 
l’Office fédéral du personnel, sur certains aspects de 
l’organisation administrative en Allemagne et en 
France. Nous en détachons ce passage:

« Lorsqu’un poste est vacant dans notre administra
tion, il est mis au concours publiquement, mise au 
concours signifiant ici invite adressée aux intéressés 
de faire acte de candidature. Dans d’autres pays, et 
spécialement en France, le terme concours désigne 
une épreuve de sélection. Autrem ent dit, et dans toute 
la mesure du possible, pour chaque poste vacant, notre 
administration générale cherche à s’assurer les ser
vices d’un spécialiste qu’elle n’aura pas à former. Il 
en va autrement dans la plupart des pays d’Europe 
occidentale, où le recrutement ne cherche pas à pour
voir tel ou tel poste de travail... Dans ces pays, la 
notion de carrière est essentielle. La fonction publique 
y est considérée comme un m étier à part qui nécessite 
une formation propre et suppose un engagement per
manent au service de l’Etat. »

COURS DE RÉPÉTITION
L’Université économique de Saint-Gall continue à 

faire preuve de dynamisme et d’initiative. Elle orga
nisera, à fin octobre, un séminaire de perfectionne
m ent destiné en prem ier lieu à ses anciens étudiants, 
mais ouvert aussi à tous les gradués en sciences éco
nomiques et commerciales de Suisse et de l’étranger.

DEUX RECENSEMENTS
Le Bureau de statistique de la Principauté du Liech

tenstein a annoncé que la dernière monarchie de 
langue allemande avait 20 433 habitants le V  dé
cembre 1967; 6540 (plus de 30°/o) étaient des étrangers. 
Ce recensement a été certainement plus facile à exé
cuter que celui que l’URSS effectuera en janvier 1970. 
Le projet de programme du recensement, l’ordre et 
les méthodes de sa réalisation ont déjà fait l’objet 
d’études attentives.

DES CAPITAUX SUISSES

Interrogé par la collaboratrice d ’un quotidien gene
vois, à l’époque des abricots, M. Auberson, directeur 
de l’Office central de l’Union valaisanne pour la vente 
des fruits et légumes, à Sion, a fait une mise au point 
qui m érite d’être retenue: « Nous avons surtout l’im
pression pénible que l’on nous fait la charité en nous 
achetant les produits de notre terre. Il n ’y a pas une 
véritable demande, stim ulante pour le paysan. On parle 
toujours de solidarité, de soutien... C’est démoralisant, 
on a l’air d’être des quémandeurs. Or, nous payons en 
nature ce que nous recevons en espèces, un peu comme 
les ouvriers... La dette de la paysannerie suisse s’élève 
à 10 milliards de francs. Ce qui rapporte 450 à 500 
millions de francs d ’intérêts chaque année. Sans 
compter que les taux viennent d’augm enter (ils sont à 

- 5-5 Vs%>). Enfin, tout de., même,,, nous 4ra\-aülaas.,avec 
des capitaux suisses ! »

ZÉRO FAUTE
Une nouvelle méthode est appliquée dans de nom 

breuses entreprises des Etats-Unis et elle vient d’appa
raître en Europe. « Zéro defects » tient compte de la 
fierté de travailler sans commettre d’erreurs et en
courage cette attitude sans contrainte et sans contrôle 
tatillon !

COMMISSION DES CARTELS ET PRESSE
La Commission des cartels a commencé ses enquêtes 

sur la concentration de la presse en Suisse. Elle se 
penchera aussi sur les agences de presse qui inform ent 
nos journaux, à ce que nous a appris la « National 
Zeitung ».

En lisant un message du Conseil fédéral
Le message du Conseil fédéral à 

l ’Assemblée fédérale concernant la 
révision de la loi sur la Banque 
Nationale Suisse, du 24 ju in  1968, rap-

Mesure de soutien en faveur de la livre sterling
La livre sterling pose deux problè

mes : le prem ier est celui de la ba
lance des paiements britannique, qui 
devrait présenter un excédent per
m ettant l’am ortissement, au cours de 
ces prochaines années, des crédits de 
soutien internationaux et la  consti
tution de réserves m onétaires ; il est 
évident que la  G rande-Bretagne est 
elle-même responsable de ces m esu
res d ’assainissement. Le deuxième 
problème porte sur les «sterling ba
lances », c’est-à-d ire  sur les avoirs 
étrangers en livres sterling qui, en 
raison de la position précaire de cette 
monnaie et de sa dévaluation, tendent 
à s’effriter progressivem ent et cons
tituent ainsi une charge additionnelle 
pour la balance des paiements b ritan 
nique. Afin de rem édier à cette émi
gration, et notam m ent au transfert 
des avoirs officiels des pays de la zone 
sterling, le renforcem ent de la posi
tion de la G rande-Bretagne au moyen 
d'une garantie internationale s’est 
avéré d’une urgente nécessité.

En soi, il aurait été facile de trans
férer les dettes résultant des « ster
ling balances » au Fonds monétaire 
international. Cependant, cette insti
tution ayant déjà supporté dans une 
large mesure le poids de l’aide accor

dée à la livre, les banques d’émission 
groupées au sein de la Banque des 
Règlements In ternationaux (BRI) ont 
décidé d ’amorcer une action de sou
tien par un au tre canal. Sur la base 
d ’un crédit « stand-by » s’élevant à 
2 m illiards de dollars, elles garanti
ront aux pays du bloc sterling l’utili
sation de leurs réserves en livres pour 
leurs paiements internationaux. Le 
m ontant de ce crédit « stand-by » cor
respond environ à la moitié des « ste r
ling balances » officielles; la  réparti
tion de cette aide entre les divers pays 
sera décidée au cours de négociations 
bilatérales. Cette action de soutien 
sera .mtreprise par les pays faisant 
partie du Groupe des dix (à l’exception 
de la France) ainsi que par le Dane
m ark, la Norvège et l’Autriche. La 
Suisse, de son côté, espère pouvoir 
fournir sa contribution dans le cadre 
du crédit de 200 millions de dollars 
que le Parlem ent a mis à la disposi
tion des autorités fédérales pour les 
mesures internationales de soutien 
monétaire.

On s'attend  à ce que l’effet psycho
logique provoqué par l’octroi de cette 
garantie internationale engage les 
pays de la zone sterling à m aintenir 
leurs avoirs en livres, pour autant

qu’ils ne soient pas contraints d’en 
disposer pour équilibrer leurs ba
lances des paiements. Auquel cas, ces 
pays devront utiliser en prem ier lieu 
leurs avoirs en monnaies convertibles 
autres que la livre — lesquels de
vraient être déposés auprès de la BRI 
— pour régler leurs paiements exté
rieurs. Ce n ’est que pour les montants 
dépassant ces avoirs qu’ils pourront 
recourir aux crédits mis à disposition 
par les banques d ’émission, étant en
tendu que la BRI devra tout d’abord 
chercher à se procurer les fonds né
cessaires soit sur le marché des euro
dollars, soit en ém ettant des em prunts 
sur les marchés des capitaux natio
naux. La BRI ne fera appel aux ban
que d’émission participant à l’accord 
que lorsque ces marchés ne pourront 
plus satisfaire les besoins. Les ban
ques d ’émission espèrent ainsi qu’elles 
ne seront tenues de contribuer que 
modestement, et si possible dans un 
avenir éloigné, à ces mesures de sou
tien. Les engagements à long term e 
de la Grande-Bretagne à l’égard de 
la BRI, respectivement des créanciers, 
augm enteraient dans la mesure où les 
crédits mis à disposition seraient u ti
lisés.

(« Le mois économique et 
financier » — SBS.)

pelle quelques vérités qu’il est bon 
de trouver sous la plume de notre 
gouvernement. En voici trois.

Eu égard à l’importance croissante 
de la monnaie scripturale et au po
tentiel de liquidité que représentent 
les avoirs en devises en constante 
augmentation, les possibilités de créa
tion monétaire par les banques sont 
plus étendues chez nous que dans 
n’importe quel autre pays industria
lisé. Cela facilite le financement de 
Vexpansion, mais peut conduire en 
m êm e temps à un accroissement ex
cessif et donc inflationniste du vo
lume monétaire. En période d’essor 
économique, la concurrence amène 
les banques à augmenter à ce point 
leurs crédits à court term e qu’ils dé
passent finalem ent l’épargne dispo
nible, d’autant plus que l’ambiance 
optimiste incite les entrepreneurs à 
forcer leurs investissements et à re
courir de façon excessive au crédit 
bancaire pour les financer. L ’écono
mie de marché ne comprend aucun 
mécanisme capable de m aintenir la 
création de monnaie scripturale dans 
les lim ites de croissance économique 
réelle. Aussi bien l’attitude des ban
ques et des entrepreneurs en période 
d’expansion m enace-t-elle la stabi
lité monétaire et accroît-elle le dan
ger de récession.

Le fa it qu’une bonne partie de la 
population peut facilement compen
ser la perte de pouvoir d’achat par 
une augmentation de son revenu no
minal ne saurait dissimuler les gra
ves dommages qu’une inflation con
tinue fait subir à la structure écono
mique et sociale d’un pays.

On peut dire aujourd’hui que la 
coopération entre l’institu t d’émis
sion et les banques a eu des effets 
positifs, m êm e si parfois du temps 
précieux a été perdu. Les bons rap
ports entre les deux partenaires et 
la compréhension des banques à 
l’égard des impératifs de notre éco
nomie nationale ont été les condi
tions essentielles d’une collaboration 
féconde.

Cet état d’esprit' n ’a pas changé. Il 
convient donc non seulement de 
poursuivre, mais d’intensifier, une 
fois les nouveaux moyens d’action 
institués, la coopération entre la 
Banque Nationale et les établisse
m ents bancaires. Les conventions vo 
lontaires ne constituent cependant 
pas un substitut suffisant des moyens 
d’action légaux. C’est précisément 
dans les circonstajices difficiles, oit 
une réglementation efficace eût été 
indispensable, que les conventions 
n’ont eu souvent que trop peu d’in
fluence. Le « gentlemen’s agreement » 
sur les fonds étrangers conclu au 
cours de l’été 1960 — pour prendre 
un exemple récent — l’a prouvé. Sa 
prorogation s’est heurtée à  des d if
ficultés croissantes, car la tentation  
était grande, vu  le v if désir de 
l’étranger de faire des placements de 
rapport en Suisse, d’éluder les dispo
sitions restreignant les placements et 
le versement d’un intérêt. Il faut 
bien se rendre compte qu’en règle 
générale une convention volontaire 
n’aura des chances d’être conclue que 
si son objectif est limité; mais alors 
elle ne suffira pas pour résoudre des 
problèmes difficiles.
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POUR LA COUPE DES VILLES DE FOIRE
L A U S A N N E  logiquement battu

LA C OUPE D’ EUROPE DES CLUBS CHAMPIONS
Zurich: incroyable médiocrité

LAUSANNE—JUVENTUS, 0-2 (0-1).
S tade olym pique de la  Pontaise. 

16 000 spectateurs.
LAUSANNE: Schneider; Delay, H er- 

tig, W eibel, T acchella; D urr, Bosson; 
C hapuisat, Hosp, V uilleum ier, K er- 
khoffs.

JU VEN TU S: A nzolin; Pase tti, S a l- 
vadore, Bercellino, R oveta; Leoncini, 
Favalli; Del Sol, A nastasi, B enetti, Z i- 
goni.

R A D IO
Jeudi 19 septem bre 1968
SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 Rendez-vous 

de  16 heu res. 17.00 Inf. 17.05 Jeunesse-C lub . 
18.00 Inf. 18.05 Micro d an s  la vie. 18.35 Re
vue d e  p re s se .  18.45 S ports. 18.55 Roulez sur 
l'o r! 19.00 M iroir du  m onde. 19.30 B onsoir 
les  en fan ts! 19.35 S ignes p a rticu lie rs . 20.00 
M agazine 68. 20.20 Micro sur sc èn e . 21.25 
C asse-cou en  lib e rté . 21.40 «La Porte», un 
ac te . 22.30 Inf. 22.35 A ujourd 'hui. 23.00 O uvert 
la nuit. 23.25 M iroir-dern ière.

Second programme d e  Sottens. — 17.00 
M usica di fine p o m erig g io . 18.00 Je u n esse - 
Club. 19.00 Per I lavora to ri ita lian i in Sv.iz- 
zera. 19.30 Mus. p ou r la S uisse. 20.00 Vingt- 
qu a tre  h eu res  d e  la v ie  du m onde. 20.15 
D isques. 20.30 Sur le s  m arches du th é â tre .
20.40 «Blanche-Neige», o p é ra . 21.50 Concours 
lyrique. 22.10 C hansons d 'u n  film d e  Walt 
Disney. 22.30 Europe-jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Exposé. 16.30 Mus. réc réa tiv e . 17.30 Pour les 
jeunes. 18.00 Inf. 18.15 R ad io -jeu n esse . 19.00 
Sports. 19.15 Inf. 20.00 C oncert récréatif. 
21.25 Les m alheurs du  p e u p le  arm énien . 22.15 
Inf. 22.25 Jazz In te rac tions  O rchestra .

Vendredi 20 septem bre 1968
SOTTENS. — 6.10 Bonjour à tous! 6.15 Inf.

6.30 e t  7.45 Roulez sur l'o r! 7.15 Miroir- 
p rem ière . 8.00 e t 9.00 Inf. 9.05 Sonate . 9.15 
R ad iosco laire . 9.45 C oncerto . 10.00* Inf. 10.05 
Page  d e  J.-C. Bach. 10.15 R ad iosco la ire . 10.45 
Double concerto . 11.00 Inf. 11.05 D em andez 
le program m e! 12.00 Inf. 12.05 Carillon de  
midi. 12.15 M ém ento sportif. 12.25 Stop m ys
tè re . 12.35 10, 20, 50, 100! 12.45 Inf. 13.00 
Stop m ystère . 13.10 N ouveau tés dü d isq u e .
13.30 Mus. san s  p a ro le s . 14.00 Inf. 14.05 
Chron. b o u rs iè re . 14.15 R ad iosco la ire . 14.45 
Pour le s  enfan ts  s a g e s !  15.00 Inf. 15.05 Con
cert chez so i.

ZURICH : section romande du PSS.
— A ssem blée o rd in a ire , de section, 
jeudi 19 septembre, à 20 h. 15, au
Rpstau^gfl-f,, ,W erdpj^tz,, Z u rich^4. E x
posé du  cam arade  G aston D ussex su r 
le su je t su ivan t : « Im pressions d ’un 
voyage à Moscou et à L én ingrad  ».

CANTON DE VAUD

COMITÉ DIRECTEUR. — Nous 
vous rappelons la séance du Com ité 
d irecteur, fixée au jeudi 19 septembre, 
à  20 h. 15, à la M aison du P eup le  de 
L ausanne, salles 5 et 6.

GROUPE FÉMININ RIVIÉRA VAtJ- 
DOISE. — Vendredi 27 septembre, à
20 h., visite  de la  boulangerie  Coopé
ra tive  à Bex. R endez-vous gare  de 
Bex, à  19 h. 53 (arrivée du tra in  
ven an t de Lausanne). C ordiale in v ita 
tion à toutes, égalem ent aux  m es
sieurs. Inscrip tion  obligato ire  ju sq u ’au 
25 septem bre, à M me R. F uh rer, ave
nue B rayères 6 a, 1815 C larens, tél. 
61 50 96.

GROUPE SOCIALISTE DU GRAND 
CONSEIL. — Séance de groupe lundi
23 septem bre à 10 h. 15, salle  à m an 
ger de la  M aison du Peuple.

B uts: 17’ Zigoni, 62’ Leoncini.
Nombre de spectateurs vaudois sem 

blaient déçus à l’issue de la ren
contre et prêts à huer ceux qu’ils 
avaient portés aux nues quelques 
jours plus tôt peut être n’avaient-ils 
pas remarqué la différence entre Ser- 
vette et Juventus.

Les Transalpins en effet, ont pré
senté un jeu d’une rapidité extraor
dinaire par moments ne permettant

Second programme d e  Sottons. — 12.00 
M idi-mus. 14.00 M usik am N achm ittag .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15. 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 Bonjour cham 
p ê tre . 6.20 Mus. p o p . 6.50 M éditation . 7.10 
A uto-radio . 8.30 C oncert. 9.00 Pays e t g en s . 
10.05 Mus. d e  cham bre. 11.05 M ém ento to u 
ris tique . 12.40 R endez-vous d e  midi. 14.00 
M agazine féminin. 14.30 R ad iosco la ire . 15.05 
C onseil du  m édecin . 15.15 D isques p ou r les 
m alades.

TV R O M A N D E
Jeudi 19 septem bre 1968
16.45 Entrez d an s  la ronde . 17.05 Für un- 

s e re  ju n g en  Zuschauer. 18.00 Vie e t  m étier.
18.30 Bulletin. 18.35 R endez-vous. 19.00 Trois 
p e tits  tours. 19.05 «Bob M orane», feu ille ton .
19.40 T éléjournal. 20.00 C arrefour. 20.25 Dos
s ie r . 21.40 J e u n e s se  o b lig e . 22.05 «Le M aître 
Coq chinois», film. 22.30 T éléjournal. 22.40 
Soir-inform ations.

TV FRA N ÇA ISE
Jeudi 19 septem bre 1968
Ire chaîne. — 18.25 A ctualités. 18.30 C on

tac t. 18.35 C ourte m ém oire. 18.50 A ctualité
litté ra ire . 19.20 Filopat e t Patafil. 19.25 Ac
tu a lité s  ré g io n a le s . 19.40 «Vive la Vie», feu il
le ton . 20.00 Télésoir. 20.30 Les Shadoks. 20.35 
M agazine d 'in f. 22.05 C hansons im aginaires. 
22.35 Télénuit.

2e chaîne. — 19.40 Télésoir. 19.55 Télé
sp o rts . 20.00 Le mot le p lus long, 20.35 «Un 
Chat e s t  un Chat», d ram atique . 21.25 C oncert.

Vendredi 20 septem bre 1968
1re chaîne. — 12.30 F lash-actualités . 12.35

V arié tés e t té lé se rv ic e . 13.00 Télém idi. 13.15 
T éléserv ice . 13.25 Bourse.

JURA
JURA. — Les responsables des, sec

tions de la  Jeunesse  socialiste ' ju ra s 
sienne son t inv ités à p a rtic ip e r en 
g rand  nom bre  à une  séance d ’études 
qu i se tien d ra  le sam edi 21 sep tem bre 
à 14 h. au R estau ran t du  Bœuf, à 
D elém ont.

VEVEY : Conférence publique. — 
La section de Vevey organise une 
conférence jeud i 19 sep tem bre  à 
20 h. 30, à la  g rande salle de l’H ôtel 
T ouring. O ratrice  : A m élia C hristinat, 
conseillère m unicipale  à  Genève. T i
tr e  : « Pourquoi les consom m ateurs 
do iven t-ils s’u n ir  ? »

CANTON DE GENÈVE
GENÈVE : Commission de pro

gramme. — M ercredi 25 septem bre, 
à 20 h. 30, chez H enry  Rosselet, 
70, rou te  du Pont-B ut.in  au P e ti t-  
Lancy.

GENÈVE : Femmes socialistes. —
A ssem blée générale, m ard i 24 sep tem 
bre, à 20 h. 30, C afé de l ’H ô te l-de- 
Ville, G rand -R ue  39.

LANCY : Importante assemblée gé
nérale. — Jeu d i 19 septem bre , à 
20 h. 30, au  Café C happuis, 86, Com- 
m unes-R éunies, au G rand-L ancy .

pas aux locaux de s’exprim er comme 
ils en ont l’habitude sans jouer plus 
mal que d’ordinaire. C’est fort logi
quement qu’ils ont perdu ce match 
sans pour autant être ridicules. Une 
chose en tout cas nous a- plus, les 
joueurs se sont battus, mêm e si quel
ques fois ce ne fut pas avec bonheur.

De toute façon, nul doute que cette 
rencontre constituera pour l ’entraî
neur Vonlanthen un enseignem ent car 
elle a fait apparaître dans l’équipe lo
cale des défauts que jusqu’alors il était 
difficile de remarquer. Le jeu à ce 
niveau est encore trop lent, les passes 
m anquent de sécheresse.

Quant au nombreux public italien, 
il n’aura pas été déçu par ses favoris 
où nous avons surtout remarqué Anas„T. 
tasi et Benetti, leur performance fut 
excellente surtout si l’on tient compte 
qu’en Italie, le  championnat ne repren
dra que dans une quinzaine.

D’autres échéances attendent m ain
tenant les locaux et il convient avant 
tout qu’ils ne se découragent pas à la 
suite de cette défaite, qui n ’aura fait 
que les situer à leur juste place dans 
le concert international du football.

Jean-M arc LAMBERCY.

LES AUTRES MATCHES
Bologne—F.-C. Bâle, 4-1 (0-1; F.-C . 

M etz—S.V. H am bourg, 1-4 (1-1); H ansa 
Rostock— OGC Nice, 3-0 (1-0); W iener 
S.C.—S lav ia  P rague, 1-0 (1-0); O lym 
p ia  L ju b ljan a—H ibern ians E dim bourg,
0-3 (0-2); Skeid Oslo—A ik Stockholm ,
1-1 (1-1); A tletico B ilbao—Liverpool,
2-1 (2-0); D ynam o Zagreb—F ioren tina, 
1-1 (1-0); T rak ia  P lovdiv—R eal S a ra - 
gosse, 3-1 (1-0); C helsea—F.-C. M or- 
ton, 5-0 (2-0); S tan d a rd  Liège—Leeds 
U nited, 0-0; V itoria S etubal—L infield 
B elfast, 3-0 (1-0); G lasgow  R angers— 
V ojvodina Novisad, 2-0 (1-0); O FK  
B elgrade—R apid  B ucarest, 6-1, ap rès 
p rolongations (3-1).

Le Suisse E rw in  T halm ann  a  une 
fois encore ' vu ’ le  'rrtàfillot de chef de 
file  du  T ou r de l ’A ven ir lu i échapper 
pou r quelques secondes. A G érardm er, 
au  te rm e de la  cinquièm e étape, il lu i 
av a it m anqué une v ing ta ine  de se
condes pou r devancer le  B elge M ichel 
Coulon. A u te rm e de la six ièm e étape, 
courue con tre  la  m on tre  en tre  G é
ra rd m e r e t E p inal su r  46 km. 500, il 
ne s’est incliné que de treize secondes 
dev an t le  F rança is J e a n -P ie rre  B ou- 
lard , qu i le  p récède m a in ten an t de h u it 
secondes seu lem en t au  classem ent gé
néral.

C ar Je a n -P ie rre  B oulard  a  réussi le 
« coup double ». I l a rem porté  l ’étape 
e t a  d u  m êm e coup passé de la  tro i
sièm e à la  p rem ière  p lace du  classe
m en t général. Le p récéd an t chef de 
file, le  Belge M ichel Coulon, a dû  se 
con ten te r de la  cinquièm e place à 33” 
du  va inqueu r, ce qui l ’a  fa it ré tro g ra 
d e r de deux  rangs.

E rw in  T ha lm ann  n ’es t pas le  seul r e 
p ré sen tan t helvétique à  s’ê tre  m is en 
évidence. Le G enevois J e a n -P ie rre  
G rivel a lu i aussi accom pli une excel
len te  course, p ren an t la  six ièm e place 
à  1’ 02” du  vainqueur. U n tro isièm e 
Suisse a te rm iné  parm i les v ing ts p re 
m iers, W alter B urk i (à 2’ 43”) ce qui 
a v a lu  à  la  Suisse la  deuxièm e place 
du  c lassem ent p a r  équipes.

ZURICH—COPENHAGUE 1-3 (0-2).
B uts : H ansen, 201' ; W iberg, 25' ; 

W iniger, 50' ; Petersen , 62°.
Z urich  : G rob ; M unch. L eim gru- 

ber, N eum ann, X. S tierli ; P. S tierli, 
K uhn ; W iniger, M artinelli, Kunzli. 
Q uentin.

D evant 17 000 spectateurs m édusés, 
l’A ka d em isk  a bel et bien battu  le 
F.-C. Zurich par 3-1. On se souvient 
que la saison dernière, égalem ent au 
prem ier tour, le F.-C. Bâle, alors 
cham pion suisse, ava it perdu par 2-1 
sur son terra in  devan t H vidovre Co
penhague et qu ’il ava it été incapable  
de renverser la situa tion  lors du  
m atch  retour (3-3). On pouvait gé
néra lem en t penser que Zurich  réussi
rait là où Bâle ava it échoué. Hélas, 
trois fois hélas, les poulains de M an- 
tu la  on t été m éconnaissables par 
rapport à leurs derniers m atchs. Le 
gardien Grob a été particu lièrem ent 
m auva is et il porte une part de res
ponsabilité  sur les trois buts, dont la 
réussite fu t  fac ilitée  par de graves 
erreurs défensives. Dans l’ensem ble, 
en ef fet ,  la défense zurichoise a com 
m is des fau tes de p lacem ent im p a r
donnables tou t en laissant une liberté  
beaucoup trop grande aux  a ttaquants  
danois, qui ne  se firen t pas fa u te  de 
l’exploiter. A ucun  des in terna tionaux  
zurichois ne fu t  d ’ailleurs à la hau-

Bagarres
LUGANO—BARCELONE, 0-1 (0-0).
B u t: Sabalza, 75e.
A rb itre : M. M achin, F rance.
LUGANO: P rosperi; Indem ini, M o- 

cellin; S ignorelli, Pullica, C oduri; 
B renna, Coinçon, B lum er, L u ttrop , 
Chiesa.

C ette v icto ire chanceuse, les E spa
gnols l'on t obtenue au  term e d ’une 
rencon tre  de qualité  m édiocre e t qu i 
fu t hachée p a r  de trop  nom breux  a r-

C lassem ent de la sixièm e étape, G é
ra rd m er—E pinal (46^5 km. * con tré  la 
m ontre): 1. B oulard  (Fr),. 1 h. 02’ 09” ; 
2. T halm ann (S), 1 h. 02’ 22” ; 3. W il- 
hem  (Fr), 1 h. 02’ 32” ; 4. De V laem inck 
(Be), 1 h. 02’ 34” ; 5. Coulon (Be), 
1 h. 03’ 07” ; 6. G rivel (S), 1 h. 03’ 11” ; 
7. T hevenet (Fr), 1 h. 03’ 13” ; 8. Jensen  
(Da), 1 h. 03’ 35” ; 9. M artollozo (Fr), 
1 h. 03’ 36” ; 10. F abb ri (It), 1 h. 03’ 39” ; 
pu is: 18. B u rk i (S), 1 h. 04’ 52” ; 30. 
B iolley (S), 1 h. 06’ 01” ; 32. Spahn  (S),
1 h. 06’ 19” ; 41. R ub (S), 1 h. 07’ 04”.

C lassem ent général: 1. B oulard  (Fr),
24 h. 10’ 13” ; 2. T halm ann  (S), à 8” ; 3. 
Coulon (Be), à  33” ; 4. W ilhem  (Fr), à 
1’ 26” ; 5. F ab b ri (It), à  1’ 47” ; 6. T he
vene t (Fr), à  1’ 55” ; 7. G ilson (Lux), 
à  2’ 36” ; 8. R igon (Fr), à  5’ 32” ; 9. De 
V laem inck (Be), à  5’ 42” ; 10. A braha- 
m an ian  (Fr), à  6’ 36” ; puis: 13. Spahn  
(S), à  8’ 39” ; 18. R ub (S), à  11’ 23” ; 23. 
G rivel (S), à  15’ 31” ; 30. Biolley (S), 
à  23’ 48” ; 39. B urki. (S), à 35’ 38”.

C lassem ent p a r  équipes à  l ’étape: 
1. F rance, 3 h. 09’ 25” ; 2. Suisse, 3 h. 
10’ 25” ; 3. Belgique, 3 h. 10’ 47”.

C lassem ent général p a r  équipes: 1. 
F rance, 73 h. 10’ 18” ; 2. Suisse, 73 h. 
16’ 53” ; 3. Ita lie , 73 h. 17’ 34” ; 4. B el
gique, 73 h. 18” 13” ; 5. C entre-E st, 
73 h. 25’ 57”.

teur de sa réputation. K u h n  a com 
m is de nom breuses fautes, K unzli 
n ’a ten té  que rarem ent sa chance. 
Q uentin ne s’est signalé que par quel
ques débordem ents qui fu ren t in e x 
ploités alors que W iniger, après un  
excellen t début, sombra dans la m é
diocrité générale.

LES AUTRES MATCHES
A. S. S a in t-E tienne—Celtic G las

gow, 2-0 (2-0) ; W aterford—M anches
te r  U nited, 1-3 (0-2) ; F. F. M almoe 
—A. C. M ilan, 2-1 (2-0) ; C ari Zeiss 
Jen a—Etoile Rouge B elgrade (pas 
disputé) ; F.-C. N urem berg—A jax
A m sterdam , 1-1 (1-0); A. E. K.
A thènes—Jeunesse  Esch, 3-0 (1-0) ; 
R osenberg T rondheim —R apid Vienne,
1-3 (1-1) ; F lo riana  La V alette—R ei- 
pas L ahti, 1-1 (1-1) ; S teaua  B uca
res t—S p artak  T rnava, 3-1 (2-0) ; D y
nam o K iew —R uch Chorzov (pas d is
puté) ; M anchester C ity—Fenerbahce 
Is tam bul, 0-0 ; V alur R eykjav ik— 
B enfica L isbonne, 0-0 ; S. C. A nder- 
lech t—G lentoran  B elfast, 3-0 (2-0) ; 
Levski Sofia—Ferencvaros B udapest 
(pas disputé) ; Real M adrid—Apollon 
Lim assol, 6-0 (4-0).

à Lugano
rë ts  de jeu. Les Ibériques s’é ta ien t dé
placés au  Tessin avec pou r seul objec
tif  l ’ob tention  du  m atch nul. Ils ont 
to u t fa it  pou r l ’obtenir, accum ulan t 
m êm e les in terven tions irrégu lières en 
deuxièm e m i-tem ps. D eux Espagnols 
fu re n t du  re s te  avertis  p a r  l ’a rb itre  
m ais Gallego, au teu r no tam m ent d ’une 
fau te  g rossière su r B renna, au ra it m é
r i té  l ’expulsion. Chez les Tessinois, le 
gard ien  P rosperi, qu i ne  com m it au 
cune fau te  au cours de ses ra re s  in te r
ventions, B renna, Coinçon, B lum er (en 
prem ière  m i-tem ps) e t L u ttrop  (m al
gré  u n  m arquage trè s  serré) fu ren t les 
p lus en évidence. L a défense, en re 
vanche, fu t hésitan te . Du côté espa
gnol G allego fu t le. se y l.à  resgoçtjr du 
lot. De façon générale, les Tessinois 
on t ’ï à i t  p re u v e  d ’une" àssëz^rtettâ su 
p rém atie  te rrito ria le .

Il fau t v ite  oublier ce m atch e t plus 
p articu liè rem en t ce qui se passa à  la 
fin  du m atch  ou l ’Espagnol Zadurni, 
qu i com m it une agression su r Sim o- 
n e tti déclencha une véritab le  bataille  
rangée. D ans cette  bataille , B renna e t 
M ocellin fu ren t touchés e t d u ren t re 
cevoir des soins. V raim ent pas beau 
de la  p a r t de ces Espagnols!

LES AUTRES MATCHES
G irondins B ordeaux—F.-C. Cologne,

2-1 (1-1); P artizan i T irana—A. C. To- 
rino, 1-0 (0-0); C rusaders B elfast—IFK  
N orrkoeping, 2-2 (1-1); V asas G yoer— 
D ynam o B ucarest (pas d isputé); A ltay 
Izm ir—Lynn Oslo, 3-1 (1-0); D unferm - 
line—H apoel Nicosie, 10-1 (5-0); R an- 
ders F re ja—Sham rock Rovers, 1-0 
(0-0); U.S. R um elange—Sliem a W an- 
derers, 2-1 (1-0); F.-C. B rugeois— 
W est B rom w ich Albion, 3-1 (1-1); D y
nam o Moscou— Union B erlin -E st (pas 
d ispu té); C ard iff C ity—F.-C. Porto, 2-2 
(1—1) ; S lovan B ratislava—F.K. Bor,
3-0 (0-0); G ornik  Z abrze—S p artak  So
fia  (pas disputé).

PROGRAMMES RADIO

<&7

C O N V O C A T I O N S  DU PARTI T ourde  l’Avenir: TOUJOURS MIEUX POUR THALMANN

La coupe des vainqueurs de coupe

FRANCIS
FAVRE

Roman
d'actualité
politique

L’AFFAIRE 
ASPIDA

29

Puis je décidai de file r à l’anglaise, m ais la 
po rte  grinça un  peu. A ntonio m e v it avec la se r
v ie tte : le choc, la stupéfaction  que je  pus lire  
dans ses yeux lu i ren d iren t une p a rtie  de ses 
esprits , il se leva en titu b an t, c rian t comm e un 
possédé. J e  fus p lus rap id e  que lu i e t a tte ign is 
la p o rte  sans encom bre. La clé é ta it res tée  à l ’in 
té rieu r : j ’eus le tem ps de l ’enlever, de fran ch ir 
le  seuil et d ’en ferm er m a victim e. Je  ria is  de 
bon cœ ur en l ’en ten d an t b o u rre r le  panneau  de 
coups de poing fu rieux . C ra ignan t q u ’il n ’a it 
l ’idée de sonner le personnel pour se fa ire  déli
v re r e t que le b ru it ne réveille  les voisins, je  
m ’éclipsai. A la su rp rise  du portier, je  ressortis 
à 4 h. du m atin , avec la serv iette . J e  p ris  une 
cham bre dans un  a tu re  hôtel, p rès de l’aéro 
port, e t ne dorm is guère, ca r j ’é ta is  trop  tendue.

trop  inqu iè te  pou r pouvoir m e re lax er. A u m atin , 
il m e fa lla it encore p ay e r m a no te  au  K aiserhof 
e t récu p ére r m es bagages. P a r  bonheur, je  tro u 
vai un  jeu n e  hom m e serv iab le  qu i se chargea  de 
ce tte  mission, ca r je  n ’osais m e m o n tre r en 
plein jour.

Dès lors, la p eu r m ’habita , constante, d ép ri
m ante. C ependant, là  encore, la chance m e sourit: 
je  n ’eus pas à a tten d re  longtem ps à V ienne: il y 
av a it une  prov iden tie lle  p lace lib re  dans u n  avion 
de la KLM, à  destina tion  d ’A thènes, le 25 ju ille t, 
le jo u r m êm e de la dém ission de M. P apandréou . 
que j ’appris en  lisan t le  « Tim es » déposé dans 
l’avion.

A u p arav an t j ’avais eu à m e d éb arra sse r d ’un  
type  envoyé p a r  A ntonio pour m e rep ren d re  la 
serv ie tte . C om m ent m ’av a it- il dénichée dans la  
cap ita le  ? je  l ’ignore, tou jou rs  est-il que l’a ffa ire  
a rr iv a  alors que le p o rtie r  chargeait m a valise  
su r le ta x i : un  hom m e em busqué à p rox im ité  
se  ru a  su r moi pou r m e l ’a rrach er, ce tte  se rv ie tte  
de m alheur. Je  tenais p rê t le  p e tit p is to le t de 
Joannidès. Sans hésiter, je  tira i, il y  eu t u n  léger 
sifflem en t,l’ind iv idu  poussa un  cri: tou t son visage 
é ta it recouvert d ’une fine poudre b rune . A veu
glé, toussant, p leu ran t, il s ’enfu it. J e  com pris : 
l ’a rm e m ystérieuse c racha it u n  fo rte  dose de poi
vre  u ltra -f in , concentré, p e u t-ê tre  renforcé p a r 
une au tre  substance, dont l ’effe t se rév é la it fou
droyant. Q uant au b rave  portier, il ava it assisté 
ébahi à la scène. Sans lui donner d ’explication, 
je  m e je ta i dans le tax i e t dis :

— A l’aérodrom e, v ite  !
Je  ne resp irai, soulagée, que lorsque l’appa

reil eu t pris de la hau teu r. Me, voyan t tendue,

l ’hôtesse de  l ’a ir  m e dem anda gen tim en t si c’é ta it 
m on p rem ier vol e t m ’o ffrit des bonbons à la 
m en the  !

A  A thènes, je  ne  m e sen ta is guère en sécurité . 
J e  supposais q u ’A ntonio a v a it téléphoné à ses 
com plices e t q u ’ils fe ra ien t to u t leu r possible 
pou r m e ra v ir  les docum ents, c’est pourquoi je  
m e su is  m ise sous la  pro tection  de n o tre  cher 
architecte...

— Vous avez fa it p reuve  de sagesse. La m ai
son est sûre, p ro tégée p a r  deux  dom estiques dé
voués e t costauds, l ’in te rro m p it Papazorglou, et 
cela m e m on tre  que vous ne  m ’avez pas gardé 
rancune  du  p e ti t s tage  à E leutheriasis.

— Non, c’e s t dé jà  u n  bon souvenir... am usant, 
que je  po u rra i raco n te r plus ta rd  à m es amies 
incrédu les !

— A  propos, a s - tu  des nouvelles de L am bert 
e t d ’H enri ? in te rv in s-je .

— Non, rien . J e  ne  sais pas du tou t ce q u ’ils 
sont devenus.

— J ’ira i vo ir à le u r  hôtel dem ain  e t je  p rendrai 
aussi rendez-vous pou r cette  d en t cassée.

— Je  connais un  excellen t den tiste  de mes 
am is, s’em pressa de d ire  Joannidès, il vous p ren 
d ra  to u t de suite.

La soirée s’acheva gaiem ent. Il fu t convenu que 
je  logerais, moi aussi à K astri. Nos com pagnons 
se re tirè re n t e t je  dem eurai un long m om ent 
seul, à m a fenêtre , à contem pler le ciel étoilé 
insondable, à re sp ire r le  parfum  doux des fleurs 
dont le  ja rd in  de Papazorg lou  est orné, en dép it 
de la légenda ire  sécheresse de l’é té  grec. Je  pen 
sais que l’av en tu re  touchait à sa fin... et je  me 
dem ande si je  ne le reg re tta is  pas.

LA RONDE

Le dentiste  rem plaça la canine cassée p a r une 
den t à pivot, avec un soin m éticuleux, en deux 
séances, qui m e p a rtire n t fo rt longues, en to u t 
cas p lus que chez nous. E nsu ite  m es recherches 
m ’a p p riren t que L am bert ava it d isparu  e t que 
m on am i H enri, tou jours féru  d ’an tiqu ités, p a r 
courait le nord du Péloponèse. G râce à l ’obli
geance de la police touristique, je  fus inform é 
q u ’il é ta it descendu dans un  p e tit hôtel de P atras. 
J e  lu i téléphonai. H enri m an ifesta  u n  réel p la isir 
d ’en tend re  m a voix, m ’annonça son prochain  
re to u r à A thènes et me racon ta  que L am bert, fu 
rieux, avait qu itté  l ’hôtel du P irée  sans un m ot 
d ’explication, le lendem ain  de no tre  dép a rt p ré 
cipité.

— Je  ne sais quelle m ouche l’a piqué, m ais il 
s ’est évaporé ! E t pour vo tre  affaire , où en êtes- 
vous ?

— Les docum ents sont re trouvés et tenus en 
sécurité .

— C’est m erveilleux. Que vas-tu  fa ire  m ain 
ten an t ?

— J e  considère toute l’h is to ire  comm e te rm i
née. J e  vais enfin  jou ir des vacances paisibles 
du tou ris te  moyen !

— P arfa it, à bientôt alors. J e  v iendrai te voir 
à  K astri.

— J ’y compte.
Tout heureux , je  sortis en sifflo tan t de la 

Poste centrale, quand je  sentis une m ain s’appe
san tir  su r  mon épaule. (A suivre.)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La Chaux-de-Fonds
Le L ocle

A LECOLE DES PARENTS: Une nouvelle saison
II est difficile en cette année  p lu 

vieuse de d ire que la belle  saison est 
passée. N éanm oins, le  trav a il recom 
mence e t le com ité de l ’Ecole des 
paren ts a p réparé  la  nouvelle saison. 
Cette année de nouveau il n ’y au ra  
pas que des conférences, m ais

CARNET DU JOUR 

Ciném as
EDEN: 20.30, «Dans la C h a le u r  d e  la Nuit». 
PLAZA: 20.30, «Le C a rna v a l  d e s  Truands» . 
RITZ: 20.30, «Le Peti t  Ba igneu r» .
CORSO: 20.30. «Le P eti t  Ba igneu r» .
SCALA: 20.30, «Une Affai re d e  C œ ur» .

Divers
GALERIE DU MANOIR: 17.00 à 19.00, e x p o s i 

ti on  Szasz.
MUSEE D HISTOIRE NATURELLE 14 00 à  16 50 
MUSÉE D'HORLOGERIE: 14.00 à 17.00.

Pharm acie d 'o ffice
P h a rm a c ie  R o b e r t ,  a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t  66. 

(Dès 22 h a p p e l e r  le No 11.)

H o c k e y  s u r  g l a c e

LES CHAMPIONNATS
.■ t {?.?.*) I ? . 9 i  . e i f n d i i s ’j  a o o i î î  «■»< j  j o t

DU MONDE A GENÈVE ?
La Fédération tchécoslovaque de 

hockey sur glace a officiellem ent d é
cidé de renoncer à l’organisation du 
championnat du monde 1969 (groupe 
A). Cette décision, qui est sans appel, 
a été transmise à la ligue internatio
nale. Le m otif invoqué pour ce renon
cement est le fait que la situation ac
tuelle à Prague ne permet pas d’assu
rer qu’une manifestation de cette im 
portance puisse s’y dérouler de façon 
satisfaisante. La Tchécoslovaquie po
sera à nouveau sa candidature pour 
l’organisation du tournoi mondial en 
1971.

Genève et Stockholm se sont d'ores 
et déjà proposées pour mettre sur 
pied le tournoi mondial. La ligue in 
ternationale qui se réunira à Genève 
les 24 et 25 octobre, devrait prendre 
une décision à cette occasion.

Si Genève n’est pas choisi pour le 
tournoi du groupe A, il y a de fortes 
chances cependant que le tournoi du 
groupe C ou jouera la Suisse, se d is
pute dans notre pays. Mais où ?

Eric Bonnet se blesse 
à l'entraînem ent

H ier, à  17 h. 25, un  accident de ski 
nau tique  s’est p rodu it p rès de S er- 
rières. M. Eric B onnet, le sk ieu r n au 
tique  bien  connu, sk ia it à p rox im ité  
des G ranges-du -H au t, lo rsque pour 
une cause inconnue, il a m anqué le 
trem plin . La chu te  fu t v io len te  e t M. 
B onnet a é té  tran sp o rté  à l ’H ôpital 
des Cadolles so u ffran t d ’un tra u m a 
tism e à la colonne vertéb ra le .

E ric B onnet v en a it d ’en leve r une 
m édaille d ’a rg en t à L ondres en fi
gu re  m ais il ne p o u rra  m alheu reuse
m en t se ren d re  au  cham pionnat du 
L uxem bourg  qu i doit se d é rou le r ce 
w eek-end. P ire  que cela, cet acci
den t stup ide  risque b ien  de com pro
m ettre  sa  saison.

— deux groupes de paren ts vont se 
m ettre  au  travail,

— une causerie-discussion  est p ré 
vue,

— un  cours d ’éducation sexuelle 
sera  mis su r pied.

P a r  l’ex tension  de ses activités, 
l ’Ecole des p a ren ts  s’efforce de ré 
pondre  au x  besoins croissants des 
p a ren ts  en connaissances et en in fo r
m ations. Voici son p ro je t :

ÉTAT CIVIl DE LA CHAUX-DE-FONDS
18 s e p t e m b r e  1968

N aissa n ces
Bernacch ia  R o b e r t o - lg in o ,  fil s d e  Virgil io,  

m é c a n ic ie n  su r  a u t o m o b i l e s ,  e t  d e  Gra-  
z iana .M ar ia  n é e  M o sc h e n i .

Z yb a ch  O l iv ie r -V incen t , fils d e  Marc-An-  
d ré , m é c a n ic i e n ,  e t  d e  C la u d e - Y v e t t e  n é e  
P ian tan id a .

G a i l l a r d  D o u g la s - J a m e s ,  fils d e  J a m e s -  
Henri,  p e i n t r e ,  e t  d e  C la i r e - M a r g u e r i t e  n é e
Voirol.

Salcli Michel-Wil ly , fils d e  W i l ly -R obe r t  
e m p lo y é  d e  c o m m e r c e ,  e t  d e  H e id e -M a r i e -  
Hilde n é e  W a ld h e c k e r .

Tosall i  W a l te r - R ic c a r d o -R o d o l f o ,  fil s d e  
G u ido .  o u v r ie r ,  e t  d e  T e r e s a  n é e  Fonio .

P agn in i C inz ia ,  fil le  d e  Ciro,  p e i n t r e ,  e t  
d e  S ilvana  n é e  Di Luca.

BurT Je a n - M a r c ,  fils d e  R o g e r - S a m u e l ,  m a 
g a s in i e r ,  e t  d e  M ar ie -L ou ise  n é e  R o h rb a c h .

P rom esses d e  m ariage
M a t t h e y - d e - l 'E n d r o i t  C h a r l e s  - Henri,  e m 

p lo y é  e n  é l e c t r o n i q u e ,  e t  M a d e r  S o n ia  - 
C h r is t i an e .

C ic chel li  N unzio ,  s o m m e l i e r ,  e t  W e is s  Ma- 
r ianne-A nna .

G r e u b  A n d ré ,  é t u d i a n t ,  e t  M ic h o u d  Ho- 
s i a n e - l d e l e t t e .  .

M ariage
Cle rc  J a c q u e s  - A n d r é ,  c l a v i s t e  m o n o ty -  

p i s t e ,  e t  G r e z e t m  n é e  A m a c h e r  M ar l i se -  
D en is e .

D écès.
Q u e n e t  G e o r g e s - N o ë l - J o s e p h - P i e r r e ,  m a 

n œ u v r e ,  n é  le  24 d é c e m b r e  1912, é p o u x  d e  
Y v e t t e -A d e la T d e  n é e  P o u le t  (1 er -M ars  9).

B runner  Loui s-Num a, m é c a n ic i e n ,  n é  le  3 
s e p t e m b r e  1906, é p o u x  d e  C h a r l o t t e  n é e  
B e r th o le t  (T e m p le -A l l e m a n d  89).

A. CONFÉRENCES

1. L und i 30 septem bre, à 20 h. 15, 
à l ’au la  du G ym nase de La C haux- 
de-Fonds, M ' P. A ubert, avocat, nous 
en tre tien d ra  su r la « P ro tection  ju r i
d ique de la  fem m e ».

2. A tten tion  ! En octobre, une dou
ble conférence de M"1” R enée Lebel :

a) L undi 21 octobre, à 20 h. 15, à 
l ’au la  du  G ym nase de La C haux -de- 
Fonds, thèm e : « Les réactions des 
jeunes devan t le  m onde m oderne » ;

b) M ardi 22 octobre, à  20 h. 15, à 
la  salle  d u  M usée, au  Locle, thèm e : 
« L ’in tég ra tion  de l ’adolescent à la 
v ie  sociale ». Ces deux  su je ts seron t 
tra ité s  de façon com plém entaire.

3. L und i 11 novem bre, à 20 h. 15, à 
l ’au la  du  G ym nase de L a C haux -de- 
Fonds, M* F. Jean n ere t, avocat, nous 
en tre tien d ra  su r le « Vol à l’é talage ».

B. CAUSERIE

L undi 23 septem bre , à  20 h. 15, à 
l ’au la  du  G ym nase de La C haux -de- 
Fonds, causerie-d iscussion  su r  « Les 
p roblèm es que pose le  préadolescen t 
dans la  fam ille  ». In troduction  e t d i
rection  de la  discussion p a r  M. H. 
H oulm ann, p rés iden t de l’Ecole des 
paren ts.

C. COURS D’ÉDUCATION 
SEXUELLE

D estiné au x  paren ts, m em bres de 
l ’Ecole des paren ts, il se ra  donné p a r  
le  D ' de K alb e rm a tten  e t réservé  aux  
m em bres inscrits.

D. GROUPES D’JÈDUCATION 

D eux groupes'sont en formation :
■ ■ * t  :  r f r T « : r * - f i o r }  • V

a) L ’Ecole des paren ts  se tien t dès 
sep tem bre  1968 à la  d isposition des 
m arhans se sen tan t seules e t d ésiran t 
échanger des idées au su je t des p ro 
blèm es de la  pe tite  enfance (1 à 6 ans), 
c’e s t-à -d ire  l ’âge préscolaire. S u r sim 
p le  appel té léphonique, une  m am an, 
m em bre du com ité de l’Ecole des p a 
ren ts, se ren d ra  au  dom icile de la 
personne in téressée pour s’en tre ten ir  
avec elle.

Si cet essai devait ê tre  concluant, 
on envisage, p a r  la  suite, la  réunion 
des jeunes m am ans souhaitan t se re n 
co n tre r de tem ps en tem ps pour com 
p a re r  leu rs  expériences.

b) Un nouveau  groupe va se fo rm er 
sous la d irection  du p résiden t d ’hon
neur, M. M. C henaux, ainsi que de 
M '"' R osenberger, secrétaire . L’objec
tif  visé est de p e rm ettre  un trav a il 
p lus en  p ro fondeur e t plus ind iv idua
lisé su r les p réoccupations les plus 
im m édiates des partic ipan ts.

P o u r partic ip e r à ce groupe il su f
fit de s’in scrire  aup rès de D. M. C he
naux.

T en an t com pte que de nom breux 
é tran g e rs  trav a illen t dans no tre  ville 
et que certa in s d ’en tre  eux  suivent 
nos activ ités, l’Ecole des p aren ts  a 
décidé de le u r  o ffrir  l ’occasion de po
ser des questions, ap rès les confé
rences, dans le u r  langue m aternelle , 
soit en allem and, en ita lien  ou en 
espagnol.

L I Q U E U R S
M A R T I G N V

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Le tribunal, sous la  présidence de M. 
D aniel B laser, a condam né :

M. R .-T., couvreur, à tro is jou rs 
d ’em prisonnem ent sans sursis p a r  dé
faut, 200 fr. d ’am ende e t 30 fr. de 
fra is  pour avoir circulé sans perm is 
de circulation.

R. T., appren ti, du Locle, inculpé 
d ’abus de confiance, éven tuellem ent 
de vol, à  un  mois d ’em prisonnem ent 
avec sursis pendan t tro is ans, e t à 
60 fr. de frais.

D. H., horloger, de La Sagne, in 
culpé d ’in fraction  à  la LCR e t de c ir
culation  sans perm is, à  tro is jou rs 
d ’em prisonnem ent sans sursis, à  420 
francs d ’am ende et à 20 fr. de frais.

J .-P . C., horloger, pou r in frac tion  à 
la  LCR e t à  l’OCR, à  70 fr. d ’am ende 
et à  30 fr. de frais.

D.-M. R., chauffeur, e t M. B., chau f
feur, sont condam nés pou r avoir c ir
culé sans perm is de circulation , re s 
pectivem ent à  tro is Jo u rs  d ’em prison
nem en t avec sursis p endan t deux  ans, 
50 fr. d ’am ende e t 15 fr. de frais.

A. Z., pein tre , de S ain t-Im ier, in 
culpé d ’ivresse au  vo lan t e t d ’in frac 
tion  à la  LCR, cinq jou rs d ’em prison
nem en t sans sursis, 50 fr. d’am ende 
e t 90 fr. de frais.

G. G., pein tre , pour ivresse au  vo
la n t e t in fraction  à la  LCR, à cinq 
jo u rs  d’em prisonnem ent sans sursis, 
20 fr. d ’am ende e t 140 fr. de frais.

G. A., som m elier, des B renets, à 
300 fr. d ’am ende e t 100 fr. de fra is 
pou r ivresse au  volant.

Le m êm e tribunal, sous la p rés i
dence de M. A lain B auer, a condam 
né :

A. A., p e in tre  en  carrosserie, accusé 
de vol, de filou terie  d ’auberge  e t pu 
b lications obscènes, e t S. C., m anœ u
vre, p révenu  éventuellem ent de pu 
blications obscènes, à  quinze jou rs 
d ’em prisonnem ent avec su rsis  p endan t 
deux  ans e t demi, e t 135 fr. de frais. 
Seule la  filou terie  d’auberge  a été 
re tenue. Les photos pornographiques 
se ron t détru ites.

Exploitation de  la piscine, 
année 1968

L a piscine, comm e nous tous, n ’a 
pas i bénéficié des chauds rayons ' du 
soîéîl,' en vacances- prolongées, en ce t 
é té  1968. I l n ’en re s te  p as  m oins que 
les quelques beaux  jo u rs  on t é té  m a r
qués p a r  une  énorm e affluence. On 
se ra ttra p e ra  en 1969. E n voici la  
p reu v e  :

O uvertu re  du 22 m ai au  15 septem 
b re  so it pen d an t 117 jou rs (1967 : 117 
jou rs ; 1966 : 125 jours).

N ous trouvons ci-dessous le nom bre 
des en trées calculé selon le barèm e 
hab itu e l soit : pour les abonnem ents 
V« d u  nom bre  de jou rs d ’ouv ertu re  ; 
en fan ts  en dessous de 6 ans: 5 %  du 
to ta l des en trées ; écoles: ne son t pas 
évaluées, les leçons é ta n t toutefois 
trè s  nom breuses. 1965: 132 311 en trées:
1966 : 161 361 en trées ; 1967 : 168 206 
en trées ; 1968 : 126 769 dont 71 058 en - ' 
fan ts  e t jeunes gens e t 55 711 adultes.

Moyenne journalière. — 1966 : 1291 
en tré e : ; 1967 : 1438 en trées ; 1968 : 
1083 entrées. ■

Journées de grande affluence. —  
30 ju in , 6149 entrées ; 1 "  ju ille t, 5904 
en trées; 2 ju ille t, 5504 en trées; 24 ju in , 

4701 en trées e t en août, le  21, 4081 
entrées.

T otal des abonnem ents vendus (ceux 
de fam illes n ’é tan t calculés que 
pou r un) 1966 :■ 1785 abonnem ents ;
1967 : 1552 abonnem ents ; 1968 : 1537 
abonnem ents.

Chauffage de l’eau. — En 1966, on 
a chauffé l ’eau  d u ran t 665 heu res ; 
en 1967, d u ra n t 501 heures e t en  1968 
d u ra n t 826 heures.

Accidents. — A ucun acciden t trè s  
grave, m ais quelques in terven tions 
des gardiens, des sauveteu rs de la  so
ciété ou de la  police.

Avant le Conseil général

Prévoyance, sécurité, protection

La Bâloise-Vie 
La Bâloise-Accidents

A g e n t  g é n é r a l  p o u r  le c a n to n  d e  N e u ch â te l :  
J o s e p h  Sub le t ,  a v e n u e  d e  la G a r e  1, N e u ch â te l  

A g e n t  g é n é r a l  p o u r  le  c a n to n  d e  Vaud: 
R o g e r  Favre ,  ru e  R ichard 13, Lausanne

DEUX BLESSÉS A LA SUITE 
D’UNE COLLISION. — U n autom o
b ilis te  de n o tre  ville M. F. M. qu i c ir
cu la it h ie r  à 17 h. 55, su r la  ru e  de 
la  C harrière , en d irection  ouest, a 
coupé la rou te  à la v o itu re  de M.
B. v. A., qu i lui, c ircu lait su r la  m êm e 
ru e  en sens inverse, au  m om ent où
il b ifu rq u a it à  gauche à la  h au teu r 
de la  ru e  du  M arais. D ans la colli
sion qu i su iv it, M. B. v. A., a é te 
blessé à un  genou, e t Mmc M. v. A., 
souffre  d ’une plaie  à la  lèv re  in fé
rieu re  e t égalem ent d’une contusion à 
un  genou. Tous deux on t pu regagner 
leu r dom icile après avo ir reçu des 
soins.

Le Conseil com m unal propose de 
vendre  :

■  A ux Fabriques d ’A ssortim ents 
Réunies, une parcelle  de te rra in  de
12 500 m-, en vue de la construction  
d ’une fab rique  au  V erger. E t de ré 
se rver à la m êm e en trep rise  une au tre  
parce lle  de 12 000 m 2 en vue d 'un 
ag randissem ent fu tur.

H  A M. C. M eister, une parcelle de 
1230 m - à la C ô te-de-la-Ja luse , en 
vue de la construction  d ’une m aison 
fam iliale.

■  A M. J. H urtlin , une parcelle  de 
1700 m 2 à la C om be-G irard , en rem 
placem ent d’une au tre  parcelle située 
à proxim ité, qui lui avait été vendue 
en m ai 1968.

■  D’app o rte r une m odification au 
p lan  d ’alignem ent du q u a rtie r  des 
Jeannere ts , pour perm e ttre  la cons
truction  d ’un  pe tit im m euble locatif 
qui rem p lacera it la ferm e incendiée 
de Jean n e re t 44.
ACHATS DE VÉHICULES

Le Conseil com m unal dem ande un 
créd it de 12 000 fr. destiné à l ’achat 
d’une rem orque surbaissée, qui p e r
m e ttra it d ’u tilise r le tra x  d ’étendage 
des balayures à d ’au tres travaux , en 
particu lie r à l’étendage des m a tériaux  
provenan t des creusages fa its  p a r  des 
privés. Ceci dans le b u t d ’am élio rer la 
ren tab ilité  d ’un  service com m unal.

■  Un c réd it de 141 000 fr. pour 
l’acah t d ’un véhicule destiné à la  r é 
colte des objets encom bran ts (cas
sons), en  vue d ’une ra tionalisa tion  né
cessaire de ce service.
CONSTRUCTION D’UN GARAGE

Le local dans lequel sont en trepo 
sés p lusieu rs m achines à la  p iscine- 
patinoire, est devenu trop  exigu. Il 
fau t donc constru ire  un second garage 
de 8 X 8 m., ce qui nécessite un c ré 
d it de 20 000 fr.
CONSTRUCTION D’UN TRONÇON 
DE RUE

P o u r p e rm e ttre  un  lo tissem ent d’une 
quinzaine de parcelles destinées à la 
construction  d ’im m eubles, il fau t pou r
su iv re  les tra v a u x  de la  ru e  de la 
Colline. Le créd it nécessaire  se m onte 
à  264 000 fr.
ADOPTION D’UN PLAN  
D’ALIGNEMENT

Le Conseil généra l est ilivité à 
adop ter l’a rrê té  su iv an t :

Article premier. — L e p lan  d ’a ligne
m en t de la  liaison les Jean n e re t—rue  
de F rance, approuvé le 28 novem bre
1967 p a r  le D épartem en t des tra v a u x  
publics, m is à  l’enquête  publique du 
2 fév rie r au  9 m ars 1968, est adopté.

A rt. 2. — Le p résen t a rrê té  est sou
mis à la  sanction  du Conseil d ’E tat.
L’ÉPURATION DES EAUX

Le Conseil com m unal s’exprim e 
ainsi :

«Lorsque la sta tion  d ’épura tion  sera 
m ise en service, il sera  nécessaire d ’y 
conduire des eaux  su ffisam m ent pol
luées pour que le processus d ’ép u ra
tion  puisse s’effectuer. Cela im pose la

suppression des fosses des im m eubles. 
Il est donc nécessaire d ’a rrê te r  les 
dispositions légales qui p e rm ettron t 
d ’im poser ces trav au x  e t de prévoir 
égalem ent qui suppo rtera  les fra is  y 
re la tifs d ’au tan t plus q u ’ils touchent 
les p ropriétés privées. »

E t propose au Conseil général le 
vote de l ’a rrê té  su ivan t :

Article premier. — Les p ro p rié ta i
res son t tenus, su r dem ande du Con
seil com m unal, de supp rim er les fosses 
de leu rs im m eubles. La com m une p a r
ticipe aux  fra is  découlant de ces t r a 
vaux  d ’après les critè res su ivan ts : 

100 »/o pour les fosses construites 
après le 1 "  jan v ie r 1960 ;

75 "/o pour les fosses constru ites de 
1955 à 1959 ;

50 °/o pour les fosses constru ites de 
1950 à 1954 ;

25 °/o pour les fosses constru ites de 
1945 à 1949 ;

aucune partic ipa tion  com m unale 
pour les fosses constru ites av an t 1945.

Les p roprié ta ires bénéfician t d ’une 
partic ipa tion  sont tenus de p résen te r 
un p lan  et u n  devis des trav au x  à 
l ’au to rité  com m unale qui doit les a p 
p rouver av an t leu r exécution.

Les artic les du règ lem ent su r les 
constructions (chapitre 14) concernant 
la  pose de canaux  égouts e t la recon
naissance des trav au x  sont égalem ent 
applicables.

Art. 2. — Les eaux  usées des im 
m eubles s’écoulant dans le nouveau 
B ied seron t détournées dans les col
lec teu rs destinés à recevoir ces eaux. 
Les fra is ré su ltan t de la m odification 
des écoulem ents sont à la  charge de 
la comm une. Les fra is  de fou rn itu re  
e t de pose des tu y au x  pour les cana
lisations devan t ê tre  rem placées en 
raison de leu r m auvais é ta t seron t à 
la  charge des p rop rié ta ires  intéressés.

CONTRIBUTIONS COMMUNALES
Le Conseil com m unal propose la 

m odification de l’a rtic le  19 du règ le
m en t su r les contribu tions com m u
nales, du  4 décem bre 1964.

C ette m odification se tra d u it ainsi :

Art. 19 (nouveau). — P our fac ilite r 
le  paiem ent des con tribu tions com m u
nales dans les délais, la  com m une re 
çoit des versem ents anticipés d ’un 
m o n tan t m inim um  de 10 fr. à  va lo ir 
su r  l ’im pôt com m unal de l’année  cou
ra n te  Ces versem ents bénéficient 
d ’un  in té rê t de 4 Va %  l ’an, po rté  en 
déduction  de la som me due à 
l’échéance.

Ju sq u ’ici, l ’in té rê t versé  é ta it de 
3,6 °/o.

MÉMENTO LOCLOIS

CINÉMA LUX: 20.30, «Le J o u rn a l  d ' u n e  Fem m e 
e n  Blanc».

CINÉMA CASINO: 20.30, «La Louve so li ta ir e . . .  
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a 

ti v e ,  j u s q u ' à  21 h.
(D ès  21 h.,  l e  No 17 r e n s e i g n e . )

C HR ONI QU E NEUCHATEL.OISE

Le district de  Neuchâtel 
dem eure le plus peuplé 

du canton
Avec 48 680 hab itan ts , le  d is tric t de 

N euchâtel, qu i com pte 10 comm unes, 
dem eure le p lus peuplé  du  canton, 
dev an t - celui de La C haux-de-F onds 
(3 com m unes e t 44 288 âmes). Le d is
tr ic t de B oudry  v ien t en tro isièm e 
position, avec 27 145 hab itan ts , celui 
du  Locle en quatrièm e, avec 19 556. 
Les deux  d is tric ts  agricoles du V al- 
de-T rav e rs  e t du  V al-de-R uz ferm en t 
la  m arche, avec, respectivem ent 
14 728 e t  10 299 hab itan ts . A u total, 
le  can ton  de N euchâtel com pte 
164 696 hab itan ts .

En 1967, tous les d is tric ts  ont vu 
leu r population  s’accroître. C’est ce
lu i de B oudry  qu i en reg istre  le plus 
fo r t accroissem ent (+  631 habitants), 
celui du  Locle le plus fa ib le  (+  13). 
Des 62 com m unes du  canton, 21 
(dont N euchâtel, Peseux, Sain t-B ia ise  
e t la  m ajo rité  des com m unes du V al- 
de-R uz e t de T ravers) en reg istren t 
une  d im inution  de leu r population, 
qu i a tte in t p resque 10 %> aux  P lan 
chettes (215 âm es, — 19).

Députés dès 20 ans
Le can ton  de N euchâtel propose, à 

la  su ite  d ’une m otion déposée au 
G rand  Conseil, p a r  R. S p ira  (soc.) de 
rev ise r la  C onstitu tion  cantonale  afin  
de p e rm ettre  au x  citoyens âgés de 20 
ans révolus d ’ê tre  éligibles au  G rand 
Conseil, alors q u ’ils ne pouvaien t l ’ê tre  
ju sq u ’ici q u ’à p a r t ir  de 25 ans.

REVISION DE LA LOI SUR L’OR
GANISATION JUDICIAIRE. — Le
Conseil d ’E ta t propose au  G rand  Con
seil, d ’une m odeste rév ision  de la  loi 
su r l’o rganisation  jud ic ia ire  du  22 m ars 
1910 concernan t l ’o rgan isation  in té 
rieu re  e t la  discipline. E lle v ise à 
ren fo rcer la  com pétence que donne 
cette loi au  tr ib u n a l can tona l en m a
tiè re  de su rveillance e t de discipline 
de la m ag istra tu re  judiciaire.

LES PONTS-DE-MARTEL: N ou
veau conseiller général. — U n siège 
é tan t devenu v acan t au Conseil géné
ra l des Pon ts-de-M arte l, p a r  su ite 
de la  nom ination  de G eorges-A ndré 
G uerm ann au  Conseil com m unal, G. 
Baillod, du P a rti socialiste, a é té  p ro 
clam é élu conseiller général.

N eu ch âtel
DEMISSION DE M. JEAN-LOUIS 

BARRELET. — M. Jean-L ou is B arre - 
let, chef du D épartem en t neuchâte- 
lois de l ’ag ricu ltu re  depuis 1941 e t 
conseiller aux  E ta ts  v ien t d ’av iser le 
P a rti rad ica l neuchâtelo is q u ’il m e t
tra  ses deux m andats à disposition dès 
m ai 1969. Il a é té rem ercié  p a r  les d i
rigean ts du parti.

A PROPOS D’UNE BANQUEROUTE 
FRAUDULEUSE. — U ne grosse a f 
fa ire  de banquerou te  frauduleuse, qui 
devait ê tre  jugée m ercred i devan t le 
T rib u n a l correctionnel de N euchâtel, 
a été renvoyée pour des raisons de 
procédure. Le prévenu , un  fab rican t 
d ’appareils électroniques, qui av a it de
m andé sa libération  conditionnelle, se 
l’est vue refusée  p a r le  tribunal.
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V A U D

Conseil communal d ’Yvonand
N otre législatif a tenu  sa q u a tr iè 

m e séance.

1. C réation d ’une serv itude  de p as
sage pou r la  CVE : accepté sans d is
cussion.

2. C onstruction  d ’un collecteur, au 
M arais, pour rem placer la canalisation  
ex is tan te  qui est obstruée p a r  des 
« queues de ren a rd s ». C oût : 36 904 fr. 
A ccepté sans discussion, su r rap p o rt 
de no tre  cam arade  G aberel.

3. C ouvertu re  du ru isseau  de la 
Gola. Ce ru isseau  qu i longe une  rou te  
can tona le  a  déjà  fa it beaucoup p a rle r 
de lui. C ette fois, c’est sérieux, il sera  
éanalisé e t un  tro tto ir  sera co nstru it 
depuis la  m aison de repos. A vec ce 
tro tto ir, les pensionnaires ne risq u e 
ron t plus leu r vie. A près lec tu re  d ’une 
le ttre , ce créd it est accepté. Son m on
ta n t est de 125 533 fr. 50. A près d i
m inution  de la  subvention, il re s te ra  
58 000 fr. à  la  charge de la com m une.

4. A chat de deux  parcelles à la  
M anguettaz : ces deux  parcelles, s i
tuées d e rriè re  les cibleries, son t com 
posées de prés, de cham ps e t de bois. 
S u r rap p o rt de no tre  cam arade  H u- 
b e r et ap rès quelques discussions, cet 
acha t est accepté.

5. A ux propositions individuelles, 
un  conseiller p a rt en gu erre  au su je t 
de l’éclairage public, qui laisse à dé
sirer. E. F.

Œuvre suisse des lectures pour la jeunesse
Le ju ry  chargé d ’a ttr ib u e r  le tre i

zièm e p rix  litté ra ire  de l’Œ uvre suisse 
des lectures pour la jeunesse s’est 
réu n i à Pully . P arm i une c inquantaine 
d ’envois, venus de Belgique, de F rance 
e t de Suisse, il a choisi les m anus
crits  su ivan ts :

« T em pête la  C urieuse », p a r M n" 
Jean n e  Clavel, à S ain t-V allier (FR), 
p rem ier p rix  de 700 fr.

« T ro tt », p a r  M"'* UUa von P ora t, 
à L ausanne, un  second p rix  de 600 fr.

«L es M ésaventures de P a tap o n » , 
p a r M ,n* H en rie tte  G ibelin, à  S a in t- 
C laude (FR), un tro isièm e p rix  de 
500 fr.

Nescafé
est tout
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NOUVELLES AUXILIAIRES HOS
PITALIÈRES DE LA CROIX-ROUGE.
— Le 12 septem bre dern ier, la  section 
lausannoise  de la  C roix-R ouge a d is
tr ib u é  onze nouveaux certifica ts 
d ’aux ilia ires hosp ita lières bénévoles.

Ces nouvelles aux ilia ires hosp ita liè
res p rov iennen t de Lausanne, de B us- 
signy, de C hexbres, de C hardonne e t 
de T errite t. A près avoir suivi un cours 
de fo rm ation  à l’Ecole d ’in firm ières 
de la  Source, elles on t effectué un 
stage p ra tiq u e  dans un  hôp ital de leu r 
région e t sont désorm ais ap tes à  se
conder le personnel in firm ier e t à 
accom plir les tâches p ra tiques que la 
Croix-R ouge p o u rra it le u r  confier.

La section lausannoise de la  C ro ix- 
Rouge organise un  nouveau  cours 
pou r aux ilia ires hosp italières b éné
voles du 19 au 29 novem bre prochains. 
Ce cours est g ra tu it. Age d ’adm ission : 
17 à 60 ans. .

LA DIRECTION DE POLICE DE 
LAUSANNE COMMUNIQUE : A p a r
t i r  du  19 sep tem bre  et ju sq u ’à fin 
m ai 1969, la  p a rtie  supérieu re  de la 
ru e  C heneau-de-B ourg  sera  in te rd ite  
à tou te  c ircu lation  de véhicules à  m o
te u r  pou r cause de tra v a u x  de cons
tru c tio n  d’un im m euble. Seul u n  p as
sage sera  m ain tenu  pour les piétons. 
D’au tre  p art, d ix -sep t p laces de parc  
seron t supprim ées po u r p erm ettre  
l ’in sta lla tion  du  chantier.

JOURNÉE DES CHALLENGES DE 
LA GYM OUVRIÈRE L’AVENIR. —
L a Société de gym  ouvrière  l ’A venir 
engage tous ses am is e t ses sym pa
th isan ts  à  m onter, d im anche 22 sep
tem bre  qui v ient, à la  P on ta ise  où se 
dérou le ra  sa trad itionne lle  jou rnée  des 
challenges. C ette m anifesta tion  est 
organisée à l ’in ten tion  des gym nastes 
e t des a th lètes, m asculins e t fém inins, 
ju n io rs  e t cadets d e  J a  , Fédération , 
Jü iss^  îd e  'gyrn'~buviügi,̂ jflgjjftqé). Aj 
ce tte  occasion, onze p rix  o fferts  par* 
des m aisons ou des sym path isan ts de 
la  société seron t m is en  com pétition 
su r le stade  des M arronn iers e t le 
te r ra in  du B ois-M erm et, de 9 à 17 h.

Com m e toujours, il y  au ra  une  can 
tin e  su r  l ’em placem ent de la  m an i
festa tion  e t un  parcage réservé  poul
ies voitures.

Témérité = * .^  crime
D »

n ■

Il est maintenant 
meilleur que jamais... 

son goût est plus frais, plus riche,
car il est extrait beaucoup plus rapidement 

-et plus délicatement-
des grains de café frais rôtis

STA ND ARD 
G OÛT ESPRESSO  

SA NS C A FÉIN E 
Le nouveau  N escafé 

est tellem en-t m eilleur... 
e t p o u r ta n t  pas p lus cher !

rsTR
lô sliehèr Kàffe& 
café solübl

M O N □□
neu*n

C hacun  sa it q u ’u n e . p rép a ra tio n  tro p  len te  fa it p e rd re  au  café 
u n e  g rande  p a rtie  de sa fra îch e u r e t de son arôm e.
V oilà pourquoi, u n e  fois encore, Nescafé bénéficie d ’u n  nouveau  
progrès : u n  procédé d’ex trac tio n  un ique, p lus rap ide afin de p ré 
server la f ra îch e u r du  goût e t  l’arôm e, p lus délicat afin de re s ti
tu e r  dans vo tre  tasse  la  v raie  richesse  du  café fra is  rô ti  *. 
Regardez le nouveau  Nescafé : vous le reconnaîtrez  b ien  sû r  à son 
em ballage m oderne, m ais s u r to u t à sa belle couleur som bre de 
café de h a u te  qualité .
E n su ite  goûtez-le : vous serez en thousiasm é de son goût si frais 
e t  si riche, le v ra i goût d u  bon café.

*  Bien en tendu , N esca fé  Gold bénéficie aussi de cette am élioration  
m ais, en p lus, il est encore lyophilisé, c’est-à-dire séché p a r  le froid.

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C hauderon  5 • Tél. 22 9214/15

Vlm d e  eholx 
Restauration soignée 

Salles d e  sociétés 
leux d e  quilles autom atiques

G érance: L e t R. Bavaud

COOPÉRATIVE DES

COBAL
O U V R IE R S  DU BATIMENT

G ypserie -pe in tu re  

G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 %
OBLIGATIONS 5 '/ .  10 ans

Beaulleu 11 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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AVEC TIMBRES

COOP

SAMED1SEMAINE'
V EN D R E D IS  A M E D l

VEDETTE

exclusivité  
lu dimanchebouche*

e n v iro n

lioMene 4e* fetihef
EN FAVEUR DU LOUVERAIN

Samedi 21 septembre 1968, dès 8 h. 
Parc Marché 18 (en face UNIP)
LA CHAUX-DE-FONDS

CUISINIÈRES, REPOSEZ-VOUS...
— 1000 poulets rôtis à la broche...
— 1000 saucisses...
— 500 kg. de pommes frites...

Eau minérale - Vin
i  h  < y  i i

Bière - Café La Semeuse

AMBIANCE DU TONNERRE
— Musique des Cadets, accordéonistes La Coccinelle
— Jacques FREY, negros du groupe Beau-Site
— Lâcher de ballons
— Jeux et divers stands

A pprenez cet 
autom ne 
i ta p e r à

la machine 
à écrire

en louan t une 
m achine à ra i
son d e  20 (r. 
p a r m ois, chez 
Reymond, rue 
d e  la Serre 66, 
La . Chaux-de 
Fonds.

Faites lire 
votre journal

Labora to ire
équ ipé
spécia lem ent

Faites un 
essai sans 
enqaqem ent

Av. léopofd'Roberl 21 
Tél 7 51 85

5§l°
Dimanche 22 septembre, dès 11 h.
dans le pâturage des Eplatures, au-dessus de la place 
d'aviation

Torrée des familles
et fête
champêtre
On s'y rend: 
à pied... 
en train... 
en voiture...

On stationne en bas de 
la route du Grillon; pas 
d'accès au pâturage.

Si le temps est incertain, le numéro

Les bons pique-nique à 5 fr. 80 
comprennent:
apéritif - saucisse - fromage - 
dessert - fruit - café 
et seront en vente sur place

Chacun apporte son pain et un réci
pient pour le potage offert par la 
maison MAGGI.

JEUX - ATTRACTIONS 
MUSIQUE

Belles récompenses: vols d'avions, etc.)

169 renseignera dès 8 h. le dimanche matin.

co-o1

v o n u u .Kg.<
V e rre s  d e  c o n ta c t

Lire notre journal c’est bien, s’y abonner c’est mieux!

Dimanche 22 septembre 
au stade du Wankdorf 
à Berne

SUISSE-
Début du match: 17 h.

Fr. 12.— en 2e classe
dès La Chaux-de-Fonds
aller et retour par n'importe quel
train.

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

A V I S
CONCERNANT 

LES INSTALLATIONS 
DE CHAUFFAGE

En vertu des articles 28, 47 et 67 
du règlement d 'application de la 
loi sur la police du feu du 20 ju il
let 1962, toute installation nou
velle ou modification d'une ins
tallation existante (mazout - char
bon - gaz) doit être annoncée à 
la Police du feu et fait l’objet 
d'une autorisation de l’autorité 
communale.
D'autre part, l'acquisition de ci
ternes ou de réservoirs de mé
nage ne dépassant pas 1000 litres 
fait l'ob je t également d'une de
mande d'autorisation.
Le bureau de la Police du feu, 
2e étage, Marché 18, donnera vo
lontiers tous renseignements utiles 
à ce sujet et remplira les for
mules nécessaires pour les de
mandes d'autorisation.

DIRECTION 
DES TRAVAUX PUBLICS 

POLICE DU FEU

AUTO - ÉCOLE

F. Freytag
Ruch. «  -  Tél. (0S») Ï Î I M

OUVERTURE
VENDREDI 20 SEPTEMBRE, À 9 HEURES

C'est épatant de pouvoir choisir en toute liberté I

Si vous trouvez votre article, c'est bien !...

Mais si vous ne le trouvez pas, le personnel vous 
aidera.

1000 modèles sont exposés en permanence et 

1000 se trouvent en réserve !

LE NOUVEAU MAGASIN

 ̂  —

ihaUss‘"-e5

S fh r i*
rue Neuve 8, à La Chaux-de-Fonds
vous offre malgré son style 
SELF-SERVICE
le service d'un personnel qui s'occupe de vous... 
avec plaisir 1

Avez-vous b ien  
réussi

vos photos 
de

vacances ?
A lors , fa ite s  
comme m oi, 
achetez un album 
chez Reymond, 
Serre 66, La Chaux- 
de-Fonds. Il a 
actue llem ent un 
cho ix  très  varié .

ARTICLES HYG.
1re qua i., 12 p ièces 
Fr. 4.50; 24 p ièces
Fr. 8.— ; lu b r if ié : 12 
p ièces Fr. 6.50; 24
p ièces  Fr. 11.50.
Exp. d isc rè te . Remb. 
seulem ent sur d e 
mande. CCP 30 -185 46. 
F. WIDMER, c a s*  54, 
G rand-Rue, Berne t .

G r a n d  c h o ix  
P r ix  a v a n ta g e u x

MEUBLES

P R Ê T S  BanqueEXEL

O uvert

Discrets 
Rapides 
Sans caution
Avenue
Léopo ld-R obert 88 
Tél (039) 3 16 12

te sam edi m atin  La Chaux-de-Fondt
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Les troupes du pacte de Varsovie 
resteront à  la frontière tchécoslovaque

Un document de caractère intérieur 
diffusé au sein du Parti communiste 
polonais et qui daterait des premiers 
jours de septembre ferait expressé
ment état du maintien fu tur de con
tingents militaires du Pacte de Var
sovie à la frontière occidentale de la 
Tchécoslovaquie, apprend-on m er
credi de très bonne source à Varsovie. 
Cette note, ajoute-t-on, se féliciterait 
du déroulement sans heurt de l’in
tervention militaire, mais ne dissimu
lerait pas les difficultés rencontrées 
par la normalisation. Elle confirme
ra it que les troupes alliées seraient 
progressivement retirées de Tchéco
slovaquie, mais que des contingents 
resteront en tout état de cause à la 
frontière occidentale.

On peut penser que M. Ignacy Loga 
Sowinsky, membre du bureau poli
tique. du P. C. polonais, s’est appuyé 
sur ce document lorsqu’il a déclaré, 
le 10 septem bre devant le plénum des 
syndicats polonais, que « les forces du 
Pacte de Varsovie devaient stationner 
le long de la frontière entre la Tché
coslovaquie et la République fédérale 
allemande, qui est la frontière de tout 
le bloc socialiste », ajoutant que ce 
stationnem ent était « indispensable 
pour le maintien de la paix en Eu
rope ». Les observateurs ne manquent 
pas d ’opposer la certitude qui prévaut 
à ce sujet à Varsovie à la discrétion 
dont ont fait preuve toutes les autres 
capitales socialistes.

Les syndicats apportent leur soutient à M. Humphrey
L’énorme union syndicale am éri

caine AFL-CIO a décidé d’apporter 
son soutien à la candidature de M. 
Humphrey à la présidence des E tats- 
Unis. Le président de l’« American 
fédération of labour-com itte of in 
dustrial organisations », M. George 
Meaney, a communiqué mercredi que 
les 125 membres form ant le bureau 
avaient décidé à l’unanim ité de voter 
pour le programme de M. Humphrey.

M. Meaney a lancé un appel aux 13,6 
millions de membres des syndicats 
pour appuyer également la plateforme 
du candidat démocrate, qui constitue 
une excellente base pour le mouve
m ent ouvrier. M. Meaney a qualifié le 
candidat républicain, M. Richard 
Nixon, de « candidat aux calculs 
égoïstes» et qui, dans son programme, 
ignore complètement le monde du 
travail.

MENACE EGYPTIENNE
Le porte-parole officiel du Gouver

nement égyptien, M. Hassan el Zayyat, 
a déclaré, mercredi au Caire, que 
l’Egypte ne déclenchera aucun mou
vement m ilitaire le long du canal de 
Suez. Toutefois, si, du côté israélien, 
un seul coup de feu devait partir, 
« l’ensemble du système de défense 
égyptien en trera it imm édiatement en 
action ». Il s’agit là de la nouvelle

politique de défense du Cah-e après 
les graves incidents qui ont éclaté 
dans cette région, a ajouté le porte- 
parole lors d ’une conférence de presse. 
Il a repoussé avec violence les accu
sations israéliennes disant que, le di
manche où des tirs avaient été échan
gés, l’artillerie égyptienne était d iri
gée par des Russes.

Les relations franco-canadiennes
Le Gouvernement canadien attache 

une « importance exceptionnelle » à 
ses relations avec la France, et s’il se 
félicite du désir de la France d’encou
rager l’extension de la langue fran 
çaise au Canada, il voudrait « que 
cela se fasse de m anière à ne pas 
provoquer de division dans le pays », 
a déclaré M. Trudeau, au cours d’une 
interview à la chaîne de télévision 
anglaise du Canada. Le' prem ier mi
nistre canadien a reproché à la

France de « ten ter de démolir l’unité 
du Canada » en tra itan t avec le Gou
vernem ent du Québec, tout en igno
ran t O ttawa et les autres gouverne
m ents provinciaux. La France, a -t-il 
ajouté en substance, utilise ses rela
tions culturelles avec les Canadiens 
français pour nouer des relations di
rectes avec le Québec e t 1 pour saper 
l’influence des autres gouvernements 
dans les régions francophones du 
pays.

EN QUELQUES LIGNES
#  COPENHAGUE. — Un appareil de 
chasse ouest-allemand Starfighter est 
tombé en mer, au large de l’île da
noise d’AnhoIt et son pilote a été tué. 
C’est le 87" S tarfighter ouest-allemand 
détruit.
#  NEW YORK. — Il est m aintenant 
pratiquem ent assuré que le Sénat ne 
ratifiera pas le tra ité  de non-prolifé- 
ration des armes nucléaires, signé en 
juillet, au nom des Etats-Unis, par 
le président Johnson, malgré les re 
présentations de la Maison-Blanche. 
Fondamentalement, le Sénat désire 
ratifier le traité, mais les événements 
survenus en Tchécoslovaquie ont 
amené de nombreux sénateurs à l’exa
miner à nouveau, et à renvoyer la 
ratification jusqu’à ce que la tension 
entre Washington et Moscou se soit 
un peu abaissée.
#  PÉKIN. — Le président Mao Tsé- 
toung a adressé à M. Enver Hodja, 
premier secrétaire du Parti commu
niste albanais, un message dans lequel 
il promet l’aide de la Chine à l’Alba
nie dans le cas d’une attaque contre 
ce pays. Dans ce message diffusé par 
l’agence Chine nouvelle, le président 
Mao Tsé-toung écrit : « Les 700 m il
lions de Chinois seront à tout mo
ment et en toutes circonstances aux 
côtés du peuple frère albanais. Si les 
impérialistes américains, les révision
nistes soviétiques et leurs valets, osent 
toucher à l’Albanie, une défaite iné- 
vitaH e totale et ignominieuse les a t
tend.
9  MONTRÉAL. — Mercredi matin, 
une bombe a explosé près de la m ai
son du directeur de la prison de Bor
deaux à Montréal. P ar la violence de 
la déflagration, toute la partie a r 
rière de l’immeuble a été détruite. II 
n’y eut cependant pas de blessés. Sur 
le lieu de l’attentat, il a été trouvé 
un billet écrit en français, à la m a
chine à écrire avec ces mots : « Vive 
la révolution, vive le Québec libre ». 
0  NEW YORK. — L’acteur Franchot 
Tone est mort d’un cancer du poumon 
pour lequel il suivait un traitem ent 
depuis quelque temps.

0  NEW YORK. — Les membres du 
oCnseil de sécurité se sont mis d’ac
cord sur un texte qui déplore l’aggra
vation de la situation au Moyen- 
Orient, insiste pour que le cessez-le- 
feu soit rigoureusement respecté et 
prie les parties d’apporter leur pleine 
coopération à l’am bassadeur Jarring, 
représentant du secrétaire général 
dans l’accomplissement du m andat qui 
lui a été confié par le Conseil le 
22 novembre 19G7.

®  CAP KENNEDY. — La fusée 
« Thor Delta » porteuse du satellite 
de communication « A tlantic 3 » s’est 
désintégrée deux minutes après son 
lancement au Cap Kennedy, mercredi 
soir. Elle a été détruite par télécom
mande.
(ÿ PRAGUE. — Trois membres du 
Praesidium du Conseil national tchè
que, MM. Josef Spacek, secrétaire du 
Comité central du Parti commu
niste, Jan  Pelnar, m inistre de l’In té
rieur et Zdenek Hejzlar, directeur de 
la radio, ont démissionné mercredi, 
annonce l’agence Ceteka. La session 
plénière du Conseil national tchèque a 
accepté ces démissions, et élu au p rae
sidium M. Vacvla Trcing.
9  VIENNE. — Le journal slovaque 
« Smer », organe du Parti communiste 
de Slovaquie centrale, a été suspendu 
à la suite des attaques lancées contre 
les « forces d’occupation », a annoncé 
mercredi soir Radio Prague, captée à 
Vienne. Le rédacteur en chef de ce 
journal a été démis de ses fonctions.
9  UMUAHIA. — Les forces de l’air 
nigériennes ont effectué m ardi le raid 
le plus sanglant de toute la guerre 
nigério-biafraise. Deux avions m ili
taires ont bombardé le m arché d’Otuo- 
cha à Agileri dans la province d’Onct- 
cha, où il y avait foule. Plus de 510 
personnes ont été tuées par les bom
bes et les roquettes, tandis que mille 
autres étaient blessées. Les appareils 
nigériens ont également largué des 
bombes, mardi, sur le marché d’Oélu 
et la région avoisinante, causant la 
m ort de trente personnes.

Les réalisations socialistes en Suède
Malgré tous les pronostics d e  la presse bourgeoise qui le voyait 
déjà mort, le  Parti socia liste suédois vient d e remporter un véri
table triomphe. Pourquoi les électeurs suédois ont-ils manifesté une 
te lle  confiance à un parti qui tient les rênes du pouvoir depuis plus 
d e trente ans ? Assurément, parce qu’ils l’ont jugé sur ses  réali
sations. Mais ces réalisations, quelles sont-elles ? Nous avons p en sé  
qu’il serait bon d e  les faire connaître à nos lecteurs afin qu’ils 
puissent se  rendre com pte d e  leur importance et d e  leur portée.

La santé publique 
et l ’aide sociale

Les Suédois considèrent comme tout 
à fait normal qu’il existe des services 
médicaux et dentaires adm inistrés par 
les autorités locales et subventionnés 
par l’Etat. Au cours des vingt ou 
tren te  dernières années, nous avons 
en effet vu se développer en Suède, à 
un rythm e accéléré, un réseau de plus 
en plus dense de services médicaux 
de caractère « social », auxquels nous 
nous somm es,assez rapidem ent habi
tués à faire appel — si rapidement, 
même, que le problème le plus grave, 
à l’heure actuelle, réside dans la dis
proportion existant, dans ce domaine, 
entre la demande et l’offre.

Pas d'hôpitaux privés
Ce fut au X V Iir  siècle qu’apparu- 

rent en Suède les premiers hôpitaux 
dignes de ce nom. L’Hôpital Serafi- 
mer, situé à Stockholm, date de 1752 ; 
il est l’un des plus vieux de Suède, 
sinon le plus vieux. Fondé par l’Ordre 
des Séraphins, il fu t par la suite peu 
à peu repris par l’E tat et servit, entre 
autres, d’école d’application aux élèves 
du Karolinska Institutet, école de m é
decine autonome établie à Stock
holm. A l’exception de l’Hôpital Sera- 
fim er et de son prolongement mo
derne, l’Hôpital Karolinska, presque 
tous les hôpitaux publics de .Suède 
ont été édifiés et sont régis par les 
autorités locales, c’est-à-d ire les con
seils généraux des provinces et les 
conseils municipaux des grandes vil
les. Parm i ces établissements hospita
liers, il fau t cependant faire une place 
à part aux hôpitaux psychiatriques, 
qui, traditionnellem ent, sont du res
sort de l’Etat, mais dont il est actuel

lement question de confier également 
l’adm inistration aux autorités locales. 
Quant aux établissements privés du 
type de ceux que l’on rencontre aux 
Etats-Unis, en France, en Suisse et en 
Italie, la Suède n’en possède p rati
quement pas.

Toutefois, jusqu’à ces dernières an 
nées, les médecins chefs des divers 
services des hôpitaux publics étaient 
autorisés à percevoir des honoraires 
des malades qui s’adressaient aux cli
niques privées existant au sein de ces 
services. Ce droit, initialem ent accordé 
pour perm ettre aux hôpitaux de s’as
surer la collaboration de médecins de 
valeur sans pour autant grever trop 
lourdem ent leur budget, est désormais 
supprimé, mais, en compensation, le 
taux des émoluments du corps médi
ta i hospitalier a été réajusté. Les 
malades qui le désirent ont cependant 
toujours la possibilité de se faire hos
pitaliser dans les sections privées que 
comportent les services des hôpitaux 
publics, mais il convient néanmoins 
de signaler que l’élévation générale 
du standing des hôpitaux construits 
au cours des vingt ou trente dernières 
années a fortem ent contribué à ré
duire .la différence existant entre ces 
sections privées et les services hospi
taliers publics auxquels elles sont ra t
tachées. En m atière de soins, par 
exemple, il n’y a absolument aucune 
différence, le personnel médical et 
hospitalier étant le même pour ces 
deux catégories de malades.

Des médecins 
à plein temps

L’üne dés conséquences de ce sys
tème est que les hôpitaux disposent 
d’un corps médical à plein temps. A 
la différence de ce qui se produit aux 
Etats-Unis, par exemple, les médecins,

en Suède, ne cumulent pas plusieurs 
postes — ils sont en effet, soit a tta 
chés à temps complet à un hôpital, 
soit propriétaires d’un cabinet, soit 
employés par l’E tat ou par les auto
rités locales. De ce fait, l’un des pro
blèmes auxquels on se heurte actuel
lement en Suède dans le domaine de 
la médecine est celui des contacts 
entre ces diverses catégories de pra
ticiens, contacts que l’on désire natu
rellement rendre aussi étroits que pos
sible, aussi bien dans l’intérêt des 
malades que dans celui des médecins 
eux-mêmes.

Une position-clé
A ce point de vue, il me semble 

opportun d’insister sur la position-clé 
qu’occupent les hôpitaux dans l’orga
nisation médicale de la Suède. La si
tuation, dans ce domaine, diffère net
tement de celle à laquelle on a affaire 
aux Etats-Unis ou en G rande-Bre
tagne, par exemple. Aux Etats-Unis, 
en effet, le pourcentage des petits hô
pitaux est bien plus élevé qu’en Suède, 
où chaque province et chaque grande 
ville possèdent un ou plusieurs grands 
hôpitaux, renferm ant de nombreux 
services de spécialités, plus quelques 
hôpitaux secondaires, qui, eux, ne 
comportent que des services de méde
cine et de chirurgie générale. Quant 
à la Grande-Bretagne, ce sont les 
praticiens exerçant la médecine gé
nérale qui, traditionnellem ent, y cons
tituent la m ajorité du corps médical.

P ar conséquent, bien que le pro
gramme de construction d’établisse
m ents hospitaliers ait, en Suède, a t
teint son point culminant, les investis
sements suédois dans ce domaine sont 
proportionnellement six fois plus im
portants que ceux que l’on envisage en 
Grande-Bretagne. Ce problème est 
également à considérer sous un autre 
angle, à savoir, que les hôpitaux per
m ettent de réaliser de sérieuses écono
mies de personnel médical. Aussi, dans 
les pays riches en médecins, les hôpi
taux offrent moins de places — par 
rapport au chiffre de la population
— que dans ceux où le pourcentage 
des médecins est faible, comme c’est 
le cas de la Suède par exemple.

(A suivre.)

La 7 e révision de l’AVS au Conseil national
DE LA RÉALITÉ À LA FICTION

(Suite  de  la p re m iè re  page)

Les trois sources
Dans ces conditions, il conviendrait 

de revoir notre vocabulaire et de 
parler des trois sources de la sécu
rité  sociale. En effet, peut im porte le 
volume respectif des affluents qui 
forme un cours d’eau., Ce qui compte 
c’est le débit après la jonction.

L’initiative que le PSS étudie ac
tuellem ent s’inspire de ces considé
rations ne vue d ’une sécurité sociale 
indiquant harmonieusement toutes ses 
composantes. C’est pourquoi il faudra 
bien subsister la  théorie des trois 
sources à celle des trois piliers. De 
toute façon cette septième révision 
n ’est pour les socialistes qu’une étape
— im portante — mais une étape 
comme l’étaient toutes les révisions 
précédentes.

Des chiffres
Ceci dit, voyons les caractéristiques 

principales des modifications propo
sées à l’occasion de la septième révi
sion de l ’AVS. Elles sont au nombre 
de trois aussi: le m ontant des nou
velles rentes, leur indexation, le taux 
de cotisation, et le système d ’articu
lation avec les prestations complé
mentaires. Le Conseil fédéral pro
posait d ’augm enter la rente minimale 
simple de 138 à 175 fr. p ar mois. C’est 
le m ontant de la rente simple qui dé
term ine celui de la rente pour couple, 
soit 160% de la première. Toujours 
selon les propositions du gouverne
ment, la rente maximale devait passer 
de 294 à 375 fr.

Le Conseil des Etats est allé plus 
loin en fixant le m ontant de la rente 
minimale simple à 190 fr. Réunie à 
Lenzerheide, la commission du Con
seil national se décida, à une large 
majorité, en faveur de 200 fr. pour 
la rente minimale simple et de 400 fr. 
pour la rente maximale simple, ce 
qui équivaut à une augm entation de 
33 Va °/o.

Il est impossible d’assurer le finan
cement de nouvelles rentes sans que

d’im portants déficits techniques — 
diminution du fonds — interviennent 
ces toutes prochaines années. Le 
manque de réserves qui en découle
ra it m ettraient l’existence même de 
l’AVS en danger dans le futur.

Pour assurer le financement de ses 
propositions, le Conseil fédéral de
m andait de porter la cotisation de 4 
à 5 %>. La commission du Conseil na
tional ayant augmenté les rentes par 
rapport au Conseil fédéral, il- devenait 
également nécessaire de m ajorer les 
cotisations de 0,2 %>. Il est entendu 
que ces taux sont partagés de moitié 
entre employeurs et employés.

A la rigueur, on aurait pu se con
tenter d’un taux de 5 %> pour les deux 
prochaines années. Mais, dès 1972, la 
cotisation de 5,2 % était inévitable, et, 
il serait alors pénible de décréter cette 
m ajoration qui ne s’assortirait d’au
cune amélioration des rentes.

L'indexation
Une initiative est actuellement 

pendante, elle demande l’augmentation 
autom atique des rentes dans la mesure 
du renchérissement et de l’accroisse
ment du revenu national.

Selon les dispositions valables ac
tuellement, le Conseil fédéral doit 
réexam iner tous les cinq ans l’équi
libre financier de l’AVS et l’état des 
rentes par rapport à l’évolution du 
coût de la vie et des revenus du tra 
vail.
Le message gouvernemental préconi
sait de procéder à cet examen — en 
fait de reviser l’AVS — tous les trois 
ans ou lors de chaque augmentation 
supérieure à 8 °/o de l’indice des prix 
à la consommation.

Les débats à la commission et les 
discussions au sein du groupe socia
liste dém ontrèrent nettem ent l’oppo
sition de nos m andataires à cette li
mite de 8 %>, bien trop élevée à leur 
gré. Tant la Caisse nationale d’assu
rance accidents, l’assurance m ilitaire 
que les contrats collectifs de travail 
prévoient le réajustem ent des presta
tions ou des salaires dès le moment 
où l'indice s’est élevé de 5 °/o. Pour

quoi adopter une autre réglementation 
pour l’AVS.

Un problème incertain
La Confédération a institué, dès 

1966, le régime des prestations com
plémentaires, dont elle subventionne 
les dépenses cantonales dans une pro
portion variant de 30 à 70 %  selon la 
capacité financière des intéressés. Si
multanément, la loi fédérale fixe les 
limites des revenus annuels au-dessus 
desquels le droit aux prestations com
plémentaires prend fin. Actuellement, 
le revenu annuel déterm inant ne doit 
pas dépasser 3150 fr. pour l’exigence 
de la rente minimale simple.

Une divergence im portante se des
sine quant à l’augmentation de cette 
limite. Certains cantons semblent vou
loir s’opposer à une élévation propor
tionnelle à une augm entation de 
33 V.i °/o des prestations totales, AVS 
plus rentes complémentaires..

Ici également, les représentants so
cialistes feront front, car ils estiment 
qu’il serait profondément injuste de 
ne pas faire reporter intégralem ent 
l’augmentation d'un tiers sur les béné
ficiaires de rentes complémentaires. 
Une limite fixée trop basse aurait 
pour résultat de ne porter le total de 
l’augmentation des rentes à un taux 
inférieur à 33 Va °/o et justem ent pour 
les plus défavorisés de nos vieillards. 
Ce n’est pas le but de la 7<i révision 
de l’AVS.

Un débat important
La discussion qui s’est engagée de

vant le Conseil national est incontes
tablem ent importante. L’affrontem ent 
se fera sur un double front, d’une part 
les résistances lancées des milieux 
hostiles à l’AVS (mais qui se gardent 
bien de proclamer cette hostilité), et 
de l’autre, la surenchère inévitable 
des parasites politiques de l’AVS.

En fait, il s’agit pour le parlem en
taire conscient et consciencieux d’ob
tenir une satisfaction maximale dans 
le sens de ses aspirations en se gar
dant de m ettre en danger l'ensemble 
de l’œuvre. Et ce dernier risque existe 
réellement. JEAN RIESEN.
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